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TITRE 1  - DISPOSITIONS GENERALES 

 
Le pr®sent r¯glement est ®tabli conform®ment au code de lõurbanisme. 

 

ARTICLE 1 : CHAMP DΩAPPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 
 

Le pr®sent r¯glement sõapplique ¨ lõensemble du territoire de la 

commune de Beaumont.  

Le document devra être conforme aux législations en vigueur, et fixe 

les conditions dõutilisation du sol. 

 

 

ARTICLE 2 : RECONSTRUCTION A LΩIDENTIQUE 
 

En application de lõarticle L.111Ȥ15 du code de lõurbanisme, la 

reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis 

moins de 10 ans est autorisée dans toutes les zones du PLU, dès lors 

qu'il a été régulièrement édifié. 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 3 : PERMIS DE DEMOLIR 
 

Les démolitions sont soumises au permis de démolir pour les éléments 

remarquables du paysage identifi®s au titre de lõarticle L.151-19 du code 

de lõurbanisme. 

 

 

ARTICLE 4 : DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
 

Le règlement du PLU de Beaumont délimite les zones urbaines (U), les 

zones à urbaniser (AU), les zones agricoles (A) et les zones naturelles et 

forestières (N). Dans certains cas, une sectorisation complète le zonage 

général et permet de différencier certaines parties de zone dans 

lesquelles des dispositions sp®cifiques sõappliquent. Les dispositions 

g®n®rales ainsi que le r¯glement de ladite zone sõy appliquent. 

 

Les zones urbaines (U) 

 

« Peuvent être classés en zones urbaines, les secteurs déjà urbanisés et 

les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de 

réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions 

à implanter. » 
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La zone U comporte 6 sous-secteurs :  

 

 

 

Les zones à urbaniser (AU) 

 

« Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs destinés à être 

ouverts à l'urbanisation. 

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité 

et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate 

d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des 

orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, 

le règlement en ont défini les conditions d'aménagement et 

d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la 

réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et 

à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus 

par les orientations d'aménagement et de programmation et, le cas 

échéant, le règlement. 

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité 

et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate 

d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture 

à l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision 

du plan local d'urbanisme comportant notamment les orientations 

d'aménagement et de programmation de la zone. » 

 

Le PLU comprend 3 zones AU : 

 

 

 

Les zones agricoles (A) 

 

« Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, 

équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 

biologique ou économique des terres agricoles ». 

« Peuvent être autorisées, en zone A : 

1° Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole 

ou au stockage et à l'entretien de matériel agricole par les coopératives 

d'utilisation de matériel agricole agréées au titre de l'article L. 525-1 du 

code rural et de la pêche maritime ; 

2° Les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments 

d'habitation, changements de destination et aménagements prévus par 
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les articles L. 151-11, L. 151-12 et L. 151-13, dans les conditions fixées par 

ceux-ci. » 

 

La zone agricole est composée de : 

 

Les zones naturelles et forestières (N) 

 

« Peuvent être classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la 

commune, équipés ou non, à protéger en raison : 

1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages 

et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou 

écologique ; 

2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 

3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ; 

4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources 

naturelles ; 

5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion 

des crues. » 

 

La zone N comprend :  
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Les éléments complémentaires : 

 

Les emplacements réservés : 

Article L151-41 : « Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels 

sont institués : 

1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il 

précise la localisation et les caractéristiques ; 

2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer 

ou à modifier ; 

3° Des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier 

ou aux espaces nécessaires aux continuités écologiques ; 

4° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des emplacements réservés 

en vue de la réalisation, dans le respect des objectifs de mixité sociale, 

de programmes de logements qu'il définit ; 

5° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des servitudes interdisant, 

sous réserve d'une justification particulière, pour une durée au plus de 

cinq ans dans l'attente de l'approbation par la commune d'un projet 

d'aménagement global, les constructions ou installations d'une 

superficie supérieure à un seuil défini par le règlement. Ces servitudes 

ne peuvent avoir pour effet d'interdire les travaux ayant pour objet 

l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou l'extension 

limitée des constructions existantes. » 

La liste des emplacements réservés figure au plan de zonage. 

 

 

 

 

La protection du patrimoine bâti : 

Article L151-19 : « Le règlement peut identifier et localiser les éléments 

de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, 

immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et 

secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier 

pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, 

le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation, 

leur conservation ou leur restauration. » 

Les démolitions sont soumises au permis de démolir pour les éléments 

remarquables du paysage identifi®s au titre de lõarticle L.151-19 du code 

de lõurbanisme. 

Cela concerne le petit patrimoine (croix, lavoirs, ê) et le patrimoine bâti 

(bâtisses remarquables et/ou traditionnelles). 

 

 

 

 

La protection du patrimoine végétal : 

Article L151-23 : « Le règlement peut identifier et localiser les éléments 

de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs 

d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la 

remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les 

prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit 
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d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à 

l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres. » 

Cela concerne les éléments de patrimoine végétale suivants : les haies, 

les ripisylves, les vergers et espaces verts, les arbres. 

 

 

 

 

Les Espaces Boisés Classés : 

Article L113-1 : « Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme 

espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, 

qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou 

non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des 

arbres isolés, des haies ou réseaux de haies ou des plantations 

d'alignements. » 

Cela concerne les boisements du Salève. 

 

 

 

 

Les Orientations dõAm®nagement et de Programmation (OAP) : 

Des OAP ont été définies selon les articles L151-6 et L151-7 du code de 

lõurbanisme : 

« Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, 

en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement 

durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les 

transports et les déplacements. » 

« Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent 

notamment : 

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 

l'environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, 

les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, 

permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la 

commune ; 

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de 

réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou de 

réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la 

réalisation de commerces ; 

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation 

des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements 

correspondants ; 

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, 

réhabiliter, restructurer ou aménager ; 

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les 

principales caractéristiques des voies et espaces publics ; 
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6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de 

la desserte, où s'applique le plafonnement à proximité des transports 

prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36. » 

 

Les secteurs de  future urbanisation, situés en zone 1AUa (Grand 

Châble), 1AUb (chemin de zone) et 1AUx (zone économique du Grand 

Châble) sont concernés par des orientations dõam®nagement et de 

programmation repérées sur le document graphique. 

La préservation des haies, des ripisylves et des vergers et espaces verts 

fait lõobjet dõOAP thématiques, les éléments concernés sont repérés au 

plan de zonage. 

 

 

 

 

 

La servitude de logements sociaux au titre de lõarticle L151-15 du code 

de lõurbanisme : 

Le PLU comporte des secteurs au sein desquels un pourcentage du 

programme de logements devra être réalisé dans un objectif de mixité 

sociale.  

Deux secteurs sont soumis à cette servitude de mixité sociale :  

- Le Grand Châble (zone 1AUa) : dans ce secteur, au moins 30% 

des logements seront des logements locatifs sociaux et au 

moins 5% des logements seront des logements en accession 

sociale. 

- Chemin de zone (zone 1AUb) : dans ce secteur, au moins 20% 

des logements seront des logements locatifs sociaux et au 

moins 5% des logements seront des logements en accession 

sociale. 

 

 

 

 

Les bâtiments dõalpage : 

Lõarticle L122-11 du code de lõurbanisme indique que « Peuvent être 

autorisés (ê) : 

3° La restauration ou la reconstruction d'anciens chalets d'alpage ou de 

bâtiments d'estive, ainsi que les extensions limitées de chalets d'alpage 

ou de bâtiments d'estive existants dans un objectif de protection et de 

mise en valeur du patrimoine montagnard et lorsque la destination est 

liée à une activité professionnelle saisonnière. L'autorisation est délivrée 

par l'autorité administrative compétente de l'Etat après avis de la 
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commission départementale de la préservation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers et de la commission départementale de la nature, 

des paysages et des sites. 

Lorsque les chalets d'alpage ou bâtiments d'estive, existants ou anciens, 

ne sont pas desservis par les voies et réseaux, ou lorsqu'ils sont 

desservis par des voies qui ne sont pas utilisables en période hivernale, 

l'autorisation, qui ne peut être qu'expresse, est subordonnée à 

l'institution, par l'autorité compétente pour délivrer le permis de 

construire ou prendre la décision sur la déclaration préalable, d'une 

servitude administrative, publiée au fichier immobilier, interdisant 

l'utilisation du bâtiment en période hivernale ou limitant son usage 

pour tenir compte de l'absence de réseaux. Cette servitude précise que 

la commune est libérée de l'obligation d'assurer la desserte du 

bâtiment par les réseaux et équipements publics. Lorsque le terrain 

n'est pas desservi par une voie carrossable, la servitude rappelle 

l'interdiction de circulation des véhicules à moteur édictée par l'article 

L. 362-1 du code de l'environnement ». 

 

Cette possibilité concerne les sites dõalpage de La Thuile et de Petit 

Pommier, et permet la r®utilisation des anciens b©timents dõestive. Cela 

devra se réaliser en cohérence avec la Directive Paysagère du Salève 

qui encadre ces secteurs. 

Ces sites se localisent en zone Aalp du PLU, il est donc soumis ¨ lõavis 

conforme de la commission départementale de la préservation des 

espaces agricoles, naturels et forestiers. 

 

 

Secteur délimité au titre de lõarticle R123-11 b) du code de lõurbanisme, 

en raison de lõexistence de risques naturel (inondation) et 

technologique (gaz) : 

Le PLU comporte des secteurs au sein desquels la constructibilité est 

limitée du fait de la présence de risques naturels liés au PPRi et au 

passage dõune canalisation de gaz : 

« Les secteurs où les nécessités du fonctionnement des services publics, 

de l'hygiène, de la protection contre les nuisances et de la préservation 

des ressources naturelles ou l'existence de risques naturels, tels 

qu'inondations, incendies de forêt, érosion, affaissements, 

éboulements, avalanches, ou de risques technologiques justifient que 

soient interdites ou soumises à des conditions spéciales les 

constructions et installations de toute nature, permanentes ou non, les 

plantations, dépôts, affouillements, forages et exhaussements des sols. 

» 

 

 
 

ARTICLE 5 : ADAPTATIONS MINEURES  
 

En vertu de lõarticle L152-3 du code de lõurbanisme : « Les règles et 

servitudes définies par un plan local d'urbanisme : 1° Peuvent faire 

l'objet d'adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, 
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la configuration des parcelles ou le caractère des constructions 

avoisinantes ». 

ARTICLE 6 : GLOSSAIRE 
 

Accession sociale : cette notion recouvre les logements de type PSLA 

(prêt social location accession) et ceux vendus dans le cadre de 

lõaccession sociale r®glement®e (R443-34 du Code de la construction 

et de lõhabitat). 

 

Acrotère : élément de façade situé tout autour des toitures 

plates/terrasses. 
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Affouillement/exhaussement ð déblai/remblai :  

Affouillement et déblai : action de creuser/abaisser le niveau naturel du 

terrain. 

Exhaussement et remblai : action dõaugmenter/sur®lever le niveau 

naturel du terrain. 

 

 

Alignement : Lõalignement est la limite s®parant le domaine public de 

la propriété privée. 

 

Annexe : Les annexes sont des bâtiments de petite dimension dont le 

fonctionnement est lié à la construction principale : garage, remise, abri 

bois, abri de jardin,ê 

 

Coefficient dõEmprise au sol (CES): Lõemprise au sol des constructions 

est le rapport entre lõemprise au sol et la surface du tènement foncier 

support. Le CES comprend lõensemble des constructions ®difi®es au 

niveau du sol (construction principale et annexes). 

 

Emprise au sol des constructions : Lõemprise au sol dõune construction 

correspond à la projection verticale de son volume au sol, exception 

faite de la modénature et des simples débords de toiture (les débords 

de toiture sont exclus du calcul d¯s lors quõils sont inf®rieurs ¨ 1 mètre). 

 

Emprise dõune voie : Lõemprise dõune voie correspond ¨ la largeur 

cumulée de la chaussée, des accotements et trottoirs, des fossés et 

talus. 

 

Faîtage : Le faîtage correspond à la ligne de jonction supérieure des 

pans de toiture. 
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Hauteur : La hauteur des constructions est mesurée au droit de la 

façade aval, à partir du point le plus bas du sol naturel jusquõau faîtage 

de toiture en cas de toiture ¨ pans et jusquõ¨ lõacrot¯re en cas de toiture 

terrasse (ouvrages techniques, cheminées exclus).  

 

 

Limites séparatives : Les limites séparatives correspondent aux limites 

entre propriétés privées. 

 

Logements locatifs sociaux : Ce sont les logements d®finis ¨ lõarticle 

L302-5 du code de la construction et de lõhabitat. 

 

Surface de plancher : Elle est la somme des surfaces de planchers de 

chaque niveau clos et couvert sous hauteur de plafond supérieure à 

1,80 mètre. Cette surface est calculée à partir du nu intérieur des 

faades, lõ®paisseur des murs ext®rieurs  nõ®tant pas comptabilis®e. 

 

Terrain naturel : Le terrain naturel est le terrain avant toute construction. 

Lorsqu'il s'agit d'une extension, le terrain naturel est celui qui existe à la 

date du dépôt du permis de construire, qu'il soit "naturel" ou non. 

  

 

ARTICLE 7 : PRISE EN COMPTE DES RISQUES NATURELS 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǘǊŀŘǳƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ 

ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ό{ŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ Ƨƻƛnte en annexe du 

PLU). Ils devront être pris en compte dans les secteurs concernés lors de 

tout aménagement. 

 

http://www.forumconstruire.com/guides/voir-gid_71,bien_choisir_son_terrain.php
http://www.forumconstruire.com/guides/voir-gid_71,bien_choisir_son_terrain.php
http://www.forumconstruire.com/guides/voir-gid_71,bien_choisir_son_terrain.php
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TITRE 2  - DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX ZONES URBAINES 

 
Le territoire communal comprend : 

-  La zone UA : zone urbaine mixte et dense. 

-  La zone UBa : zone urbaine à vocation principale résidentielle 

dõextension du Ch©ble. 

- La zone UBb : zone urbaine mixte de Beaumont. 

-  La zone UC : zone urbaine à vocation principale résidentielle 

pavillonnaire. 

-  La zone UE : zone urbaine ¨ vocation dõ®quipements publics et/ou 

dõint®r°t collectif. 

-  La zone UX : zone urbaine ¨ vocation dõactivit®s ®conomiques. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA  

 

La zone UA correspond à la zone mixte et dense du Châble.  

 

SECTION 1 : NATURE DE LõOCCUPATION ET DE 

LõUTILISATION DU SOL 

 

 

Article UA1 : Occupations et utilisations du sol interdites  

 

- Les exploitations agricoles et forestières. 

- Les industries.  

- Les terrains de camping, de caravanage, et dõhabitations l®g¯res de loisirs, 

les parcs résidentiels de loisirs.  

- Les parcs dõattraction.  

- Les garages collectifs de caravanes.  

- Les Installations Class®es pour la Protection de lõEnvironnement (ICPE). 

- Toutes constructions et installations sont interdites dans les secteurs de 

vergers et espaces verts rep®r®s au titre de lõarticle L151-23 du code de 

lõurbanisme, sauf celles mentionn®es ¨ lõarticle 2. 

 

 

Article UA2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des 

conditions particulières  

 

- au titre de lõarticle L151-15 du code de lõurbanisme, toute op®ration dõhabitat 

dõau moins 8 logements et/ou dõau moins 700 m▬ de surface de plancher cr®®e 

doit affecter a minima 20 % de sa surface de plancher à du logement locatif 

social et en plus a minima 5 % de logements en accession sociale. 

- Les projets de construction, à partir de 12 logements, doivent prévoir un 

espace commun en rez-de-chaussée au sein du bâtiment représentant 0,05 % 

de la surface de plancher total du bâtiment représentant au minimum 20 m² 

de surface de plancher. Cet espace doit être accessible à tous et ne pourra être 

considéré commun un espace de stockage ou de stationnement de véhicules, 

v®los, poussettes, ê 

- Les entrep¹ts sont autoris®s d¯s lors quõils sont li®s ¨ une activit® autorisée 

dans la zone. 

- Les d®p¹ts sont autoris®s d¯s lors quõils sont li®s ¨ une activit® autoris®e dans 

la zone. 

- Les affouillements et exhaussements sont autoris®s d¯s lors quõils sont li®s ¨ 

une activité autorisée dans la zone, selon les conditions fix®es ¨ lõarticle 11. 

- Les constructions ou extensions artisanales, commerciales et de bureaux, 

dans la mesure où, par leur nature et leur fréquentation induite, elles ne 

risquent pas de nuire à la sécurité, à la salubrité, à la tranquillité du voisinage. 

- Dans les secteurs de vergers et espaces verts rep®r®s au titre de lõarticle L151-

23 du code de lõurbanisme, seules sont autoris®es les annexes et petites 

constructions de type abris de jardin, dans la limite de 10 m▬ dõemprise au sol. 
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SECTION 2 : CONDITIONS DE LõOCCUPATION DES 

SOLS 
 

 

Article UA3 : Accès et voirie  

 

Accès : 

 

Lõacc¯s des constructions doit °tre assur® par des voies publiques ou priv®es 

dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination des 

constructions autorisées et de façon à présenter le moins de risque ou de gêne 

pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes 

utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment 

de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 

l'intensité du trafic. 

 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de 

la sécurité. 

 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, les accès 

doivent être aménagés sur la voie où la gêne apportée à la circulation publique 

sera la moindre. 

 

Les accès doivent être dimensionnés afin de permettre un accès aisé aux 

véhicules de secours, de protection civile et de service public. 

 

 

 

Voirie : 

 

Les voies publiques ou privées permettant l'accès aux constructions doivent 

avoir des caractéristiques techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, 

aux opérations qu'elles doivent desservir et permettre lõacc¯s des v®hicules de 

secours, de protection civile et de services publics. 

 

Toute voie publique ou privée nouvelle ouverte à la circulation automobile doit 

être réalisée avec une emprise de plateforme d'au moins : 

- 6,5 mètres pour les voies à double sens, 

- 5 mètres pour les voies à sens unique. 

 

Les voies nouvelles publiques ou privées se terminant en impasse doivent être 

aménagées dans leur partie terminale de façon à ce que les véhicules puissent 

aisément faire demiȤtour. 

 

 

Article UA4 : Réseaux  

Pour rappel, les prescriptions de lõannexe sanitaire correspondant sont 

intégralement applicables. 

 

Alimentation en eau potable : 

 

Toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en 

eau potable doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable 

par une conduite de caractéristiques suffisantes, conformément aux 

dispositions réglementaires en vigueur. 

 

 



Révision du Plan Local dõUrbanisme Commune de Beaumont        Règlement    

.ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 9th59 -          16 
 

Assainissement des eaux usées : 

 

Dans les zones identifiées en assainissement collectif dans les annexes 

sanitaires : toute construction occasionnant des rejets d'eaux usées doit être 

raccordée au réseau public d'assainissement par un dispositif d'assainissement 

conforme aux recommandations techniques prescrites en application des 

annexes sanitaires jointes au PLU.  

 

 

Gestion des eaux pluviales : 

 

Toute construction, toute surface imperméable nouvellement créée, doit être 

®quip®e dõun dispositif dõ®vacuation des eaux pluviales qui assure : 

- leur collecte (gouttière, réseaux), 

- leur rétention (citerne ou massif de rétention), 

- leur infiltration dans les sols (puits dõinfiltration, massif dõinfiltration) quand 

ceux-ci le permettent. 

 

Pour toute nouvelle construction, les contraintes suivantes doivent être 

appliquées : 

- limitation de lõimperm®abilisation, 

- infiltration des eaux pluviales si possibilité, 

- rejet des eaux pluviales avec un débit de fuite de 5 L/s/ha avec un 

débordement admis tous les 10 ans.  

 

Les canalisations de surverse et de débit de fuite doivent être dirigées : 

- dans le r®seau dõeaux pluviales sõil existe, 

- dans le foss® ou le ruisseau le plus proche en cas dõabsence de r®seau dõeaux 

pluviales communal. 

 

La surface totale du projet à prendre en compte correspond à la surface totale 

du projet ¨ laquelle sõajoute la surface du bassin versant amont dont les 

écoulements sont interceptés par le projet. Dans le cas où cette surface totale 

d®passe 1 ha, un dossier r®glementaire Loi sur lõeau doit °tre ®tabli. 

 

Les mesures de rétention inhérentes à ce rejet limité, devront être conçues, de 

préférence, selon des méthodes alternatives (noues, tranchées et voies 

drainantes, structures r®servoirs, puits dõinfiltrationê) ¨ lõutilisation 

systématique de bassins de rétention. 

 

En cas de pollution des eaux pluviales ou si le projet comprend des surfaces 

imperm®abilis®es susceptibles dõengendrer un flux polluant important, celles-

ci doivent être traitées par décantation et séparation des hydrocarbures avant 

rejet. 

 

Les eaux provenant des siphons de sol de garage et de buanderie seront 

dirig®es vers le r®seau dõeaux us®es et non dõeaux pluviales. 

 

Les rejets issus des piscines (eaux de bassin) doivent être raccordés au réseau 

dõ®vacuation des eaux pluviales ¨ condition de faire lõobjet dõun traitement 

préalable de stabilisation du chlore. Les eaux de lavage du filtre de la piscine 

seront reli®es au r®seau dõeaux us®es. 

 

Pour lõarrosage des jardins, la r®cup®ration des eaux pluviales est 

recommand®e ¨ lõaide dõune citerne ®tanche distincte du dispositif de 

rétention. 
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Tout raccordement dõune voie sur une voie publique devra pr®voir un dispositif 

permettant la collecte des eaux de ruissellement. 

 

Les garages collectifs, quõils soient a®riens ou souterrains, correspondant aux 

projets de plus de 4 logements devront °tre munis dõun s®parateur 

dõhydrocarbures.  

 

Pour les constructions existantes, la commune pourra tolérer des dispositifs 

réduits en cas avéré de manque de place. 

 

Lorsque les eaux pluviales collectées par les aménagements réalisés sur 

lõassiette fonci¯re (eaux de toiture, voiries priv®esê) ne peuvent pas °tre 

rejet®es dans le r®seau public dõassainissement dimensionn® ¨ cet effet (r®seau 

EP ou réseau unitaire), elles devront être traitées par un dispositif individuel 

dõ®vacuation dimensionn® pour les besoins de lõop®ration. 

 

 

Electricité, téléphone, télécommunications : 

 

Les extensions, branchements et raccordements aux lignes de distribution 

d'énergie électrique, aux réseaux de télécommunications, ainsi qu'à tous 

réseaux câblés sur le domaine public ou sur les propriétés privées, doivent être 

réalisés en souterrain. 

 

 

 

 

 

 

Eclairage des voies : 

 

Les voies de desserte doivent remplir les conditions minimales applicables 

dans la commune en ce qui concerne l'éclairage public des voies de circulation. 

 

 

Ordures ménagères : 

 

Toute opération créant plusieurs logements doit être dotée de locaux ou 

dõaires sp®cialis®s afin de recevoir les conteneurs dõordures m®nag¯res, y 

compris pour la collecte sélective si elle existe, en application des règlements 

en vigueur. 

 

 

Article UA5 : Caractéristiques des terrains 

 

Non réglementé 
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Article UA6 : Implantation des constructions par rapport aux voies 

et emprises publiques 

 

Les voies entrant dans le champ dõapplication du pr®sent article sont les voies 

publiques, les chemins ruraux et les voies privées ouvertes à la circulation 

automobile publique. 

Pour lõapplication des r¯gles ci-après, le calcul se fera au nu de la façade, sans 

tenir compte de ses éléments de débords éventuels, tels débords de toitures et 

tout ouvrage en saillie à condition que leur profondeur par rapport à la façade 

concernée ne dépasse pas 1,50 m et en cas dõimplantation en limite du domaine 

public, que la hauteur de leur implantation soit égale ou supérieure à 4,50 m du 

sol fini. 

Les constructions doivent sõimplanter : 

 

- Soit dans le m°me alignement dõune au moins des constructions la plus 

proche édifiée sur les terrains limitrophes, 

 

 

 

 

- Soit en retrait minimum de 3 mètres, 

 

Hors agglomération, les constructions doivent respecter un recul minimal de 

18 m¯tres par rapport ¨ lõaxe des routes d®partementales.  

Des adaptations peuvent être envisagées en périphérie des zones urbanisées, 

en concertation avec le Conseil Départemental.  

 

Lõam®nagement et lõextension des constructions existantes implant®es de 

façon non conforme aux prescriptions indiquées ci-dessus sont autorisés à 

condition de ne pas aggraver la non-conformité. 

 

Les constructions, installations et ouvrages techniques nécessaires aux services 

publics et/ou dõint®r°t collectif ne sont pas concern®s par les r¯gles ®dict®es 

ci-dessus. 
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Les rives naturelles des cours dõeau doivent °tre maintenues en espace libre 

de toute construction et de tout remblai, en respectant un recul vis-à-vis des 

cours dõeau ¨ adapter en fonction des situations topographiques d®crites ci-

après, en lõabsence de prescriptions du PPR. 

Les dispositions ci-dessous ne concernent pas les ouvrages de franchissement 

des cours dõeau par les infrastructures. 
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Article UA7 : Implantation des constructions par rapport aux 

limites séparatives 

 

Pour lõapplication des r¯gles ci-après, le calcul se fera au nu de la façade, sans 

tenir compte de ses éléments de débords éventuels, tels débords de toitures, 

balcons, saillies, encorbellements et marquises, à condition que leur 

profondeur par rapport à la façade ne dépasse pas 1,50 mètre. 

 

Les constructions doivent sõimplanter : 

 

- Soit en ordre continu sur les limites aboutissant aux voies, sur une profondeur 

maximum de 15 m¯tres par rapport au domaine public, lorsquõelles constituent 

un remplissage dõune è dent creuse » sur un front bâti existant. Dans ce cas, la 

façade sur rue de la construction projetée pourra : soit respecter 

lõordonnancement des faades des constructions existantes, soit °tre 

partiellement implantée en retrait par rapport aux dites façades sans que ce 

retrait nõexc¯de 3 m¯tres.  

 

- Soit sur limite séparative dans les conditions suivantes : 

. ou des constructions se réalisent simultanément sur chaque 

tènement sur limite séparative (projet mitoyen), 

 

 

. ou la construction se réalise en appui sur une construction pré-

existante implantée sur limite séparative, avec une hauteur maximale 

devant respecter la hauteur de la construction existante sur limite. 
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- Soit en retrait des limites séparatives, à une distance au moins égale à la 

moitié de la hauteur des constructions, sans être inférieure à 3 mètres : 

 

 

- Soit jusquõen limite séparative si la construction est une annexe et sa hauteur 

nõexc¯de pas 3,5 mètres côté limite séparative. 

 

Les bassins de piscine doivent respecter un recul minimum de 2 mètres par 

rapport aux limites séparatives. 

 

Lõam®nagement et lõextension des constructions existantes implant®es de 

façon non conforme aux prescriptions indiquées ci-dessus sont autorisés à 

condition de ne pas aggraver la non-conformité. 

 

Les constructions, installations et ouvrages techniques nécessaires aux services 

publics et/ou dõint®r°t collectif ne sont pas concern®s par les r¯gles ®dict®es 

ci-dessus. 

 

 

Article UA8 : Implantation des constructions les unes par rapport 

aux autres sur une même propriété 

 

Non réglementé 

 

 

Article UA9 : Coefficient dõEmprise au Sol (CES) 

 

Non réglementé 

 

 

Article UA10 : Hauteur maximale 

 

La hauteur maximale des constructions est de 12 mètres au faîtage en cas de 

toiture à pans (soit R+2+ combles ou attiques) et de 9 m¯tres ¨ lõacrot¯re en 

cas de toiture plate. 
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Les aménagements et extensions des constructions existantes possédant une 

hauteur supérieure à celle permise ci-dessus sont autorisés à condition de 

respecter la hauteur initiale existante. 

 

La hauteur des installations et ouvrages nécessaires aux services publics et/ou 

dõint®r°t collectif est libre ¨ condition de ne pas porter atteinte aux paysages 

urbains et naturels. 

 

 

Article UA11 : Aspect extérieur 

 

Implantations et volumes : 

- Les volumes doivent °tre simples afin de sõapparenter ¨ lõarchitecture 

traditionnelle. 

- Les déblais/remblais ou affouillements/exhaussements sont limités à 

2 mètres de hauteur. Cela ne concerne pas les parkings souterrains, 

qui ne sont pas limités en déblais/affouillements. 

 

Toitures : 

- Les nouvelles constructions principales : les toitures doivent 

comporter deux pans minimum.  

- Les toitures ¨ un pan ne sont autoris®es que dans le cas dõune 

extension dõun volume inf®rieur à la construction principale à laquelle 

elle se rattache ou dans le cas de constructions dõune emprise au sol 

inférieur ou égale à 40 m².  

- Les pans de toitures doivent avoir une pente comprise entre 40% et 

60%. Cela ne concerne pas les extensions et annexes dõune emprise 

au sol inférieure ou égale à 40 m² pour lesquelles la pente est libre.  

- Le faîtage doit être parallèle au plus long côté de la construction. 

- La couverture des toitures ¨ pans doit °tre dõaspect tuile couleur brun, 

rouge ou gris. 

- Les toitures plates non végétalisées sont autorisées dans une 

proportion maximale de 30 % de la projection au sol de la surface 

totale de la toiture de la construction. Les toitures plates non 

végétalisées sont également autorisées pour les dalles supérieures des 

parcs de stationnement. 

- Les toitures végétalisées doivent comporter un minimum de terre 

végétale et intégrer des dispositifs dõarrosage afin de garantir la 

pérennité des végétaux. 

 

Façades : 

- L'emploi à nu, en parements extérieurs, de matériaux normalement 

conçus pour être recouverts d'un enduit ou d'un autre type de 

revêtement est interdit. 

- Les couleurs vives et le blanc pur sont interdits.  

 

Eléments liés aux énergies renouvelables et limitation des consommations 

énergétiques : 

- Les panneaux solaires, serres et autres ®l®ments dõarchitecture 

bioclimatique doivent être int®gr®s ¨ lõenveloppe des constructions en 

®vitant lõeffet de superstructures surajout®es. 

- Les panneaux solaires sont interdits au sol. 

- Les cuves de récupération des eaux de pluie doivent être enterrées, 

install®es ¨ lõint®rieur des b©timents (cave, garage, etc.) ou masquées 

depuis lõespace public par des v®g®taux. 
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Clôtures : 

- La hauteur maximale est de 1,80 m¯tre et doit °tre compos®e dõun 

dispositif à clairevoie (non occultant) de type lattes, grilles, 

grillages, ou dõune haie v®g®talis®e dõessences locales et variées ; un 

muret peut °tre ®difi®, dõune hauteur maximale de 60 centimètres et 

doit obligatoirement °tre enduit (sõil nõest pas r®alis® en mat®riaux 

naturels de type pierres ou bois) dans une teinte en harmonie avec la 

construction principale.  

- Les couleurs et aspects des matériaux doivent être en harmonie avec 

la construction principale.  

- Lõimplantation des cl¹tures ne doit pas cr®er une g°ne pour la 

circulation publique, notamment en diminuant la visibilité de la 

circulation. A proximité des carrefours des voies ouvertes à la 

circulation publique, la hauteur de ces dispositifs ne devra pas excéder 

la cote de 80 centimètres en tout point du triangle de visibilité. 

 

 

Les règles édictées dans cet article ne sõappliquent pas aux constructions type 

véranda, couverture de piscine, ... 

 

Des conditions différentes sont admises, en cas d'aménagement, d'extension 

de constructions existantes nõ®tant pas conformes aux r¯gles ®dict®es ci-

dessus, en harmonie avec les constructions existantes. 

 

 

 

 

 

Article UA12 : Stationnement 

 

Le stationnement des véhicules doit correspondre aux besoins des 

constructions et installations et être assuré en dehors des voies publiques. 

 

Les règles ci-dessous sont des règles minimales à respecter.  

 

Pour les constructions ¨ usage dõhabitation : 

- 1 place par tranche de 40 m² de surface de plancher entamée avec au 

moins 2 places par logement (application : de 0 à 80 m² = 2 places ; 

de 81 m² à 120 m² = 3 places ; de 121 ¨ 160 m▬ = 4 places, etc ê)  

Les places à réaliser ci-dessus, dès 15 places au total, sont à réaliser 

pour au moins 50% en souterrain. 

- En plus, 1 place visiteur supplémentaire pour les opérations à partir de 

2 logements, par tranche de 2 logements ou par tranche de 120 m² 

de surface de plancher entamée ; la règle qui prévaut est celle qui 

génère le plus de places de stationnement (application : 2 logements 

= 1 place supplémentaire ; 3 logements = 1 place supplémentaire ; 4 

logements = 2 places supplémentaires ; OU opération de 120 m² = 1 

place supplémentaire ; de 121 à 240 m² = 2 places supplémentaires ; etc 

ê). 

- Les places de stationnement doivent être accessibles 

indépendamment les unes des autres (le stationnement en enfilade 

est interdit). 

- Les stationnements réalisés en souterrain présenteront un caractère 

ouvert (les aménagements fermés de type « box » sont interdits).  

- Pour toute construction neuve générant plus de 200 m² de surface de 

plancher, des locaux couverts et fermés devront être réalisés pour le 
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stationnement des cycles, avec 1 m² par tranche de 50 m² de surface 

de plancher entamée. 

 

Conform®ment ¨ lõarticle L151-35 du code de lõurbanisme, il ne peut °tre exig® 

plus d'1 place de stationnement par logement : pour les logements locatifs 

financés avec un prêt aidé par l'Etat, pour les établissements assurant 

l'hébergement des personnes âgées mentionnés au 6° du I de l'article L. 312-1 

du code de l'action sociale et des familles, et pour les résidences universitaires 

mentionnées à l'article L. 631-12 du code de la construction et de l'habitation. 

 

 

Article UA13 : Espaces libres et plantations 

 

Les vergers et espaces verts existants, rep®r®s au titre de lõarticle L151-23 du 

code de lõurbanisme devront °tre pr®serv®s et/ou replant®s. Il est nécessaire 

de se reporter aux OAP thématiques pour plus de renseignements. Dans les 

secteurs de vergers et espaces verts rep®r®s au titre de lõarticle L151-23 du code 

de lõurbanisme, seules sont autorisées les annexes et petites constructions de 

type abris de jardin dans la limite de 10 m▬ dõemprise au sol. 

 

Les haies v®g®tales seront compos®es dõessences locales et vari®es.  

 

Le terrain doit présenter une surface non imperméabilisée dõau minimum 15 

%.  

 

Les aires de stationnement aériennes non couvertes doivent être plantées 

dõarbres ¨ raison dõun arbre ¨ haute tige pour quatre places créées. 

 

Les aménagements extérieurs des surfaces non construites et hors accès et 

stationnement, devront privilégier des matériaux perméables de type espaces 

enherbés, sablés ou gravillonnés.  

 

 

SECTION  3 : CONDITIONS MAXIMALES 

DõOCCUPATION DES SOLS 

 

Article UA14 : Coefficient dõOccupation du Sol (COS) 

 

Non réglementé 

 

 

SECTION  4 : CONDITIONS TECHNIQUES 

PARTICULIERES 

 

Article UA15 : Obligations en matière de performances 

énergétiques et environnementales 

 

Lõutilisation des ®nergies renouvelables pour lõapprovisionnement ®nerg®tique 

des constructions sera privilégiée.  

 

A minima, la règlementation thermique en vigueur devra être respectée. 
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Article UA16 : Obligations en matière d'infrastructures et réseaux 

de communications électroniques 

 

Toute construction à usage d'habitation, tout local pouvant servir au travail, au 

repos, à l'agrément ou à l'accueil du public, sauf les annexes, devra prévoir les 

branchements aux réseaux de communications numériques et cela en 

souterrain. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UBA 

 

La zone UBa correspond à la zone mixte où la vocation reste tout de 

m°me principalement celle de lõhabitat, en extension du Ch©ble.  

 

SECTION 1 : NATURE DE LõOCCUPATION ET DE 

LõUTILISATION DU SOL 

 

 

Article UBa1 : Occupations et utilisations du sol interdites  

 

- Les exploitations agricoles et forestières. 

- Les industries.  

- Les terrains de camping, de caravanage, et dõhabitations l®g¯res de loisirs, 

les parcs résidentiels de loisirs.  

- Les parcs dõattraction.  

- Les garages collectifs de caravanes.  

- Les Installations Class®es pour la Protection de lõEnvironnement (ICPE). 

- Toutes constructions et installations sont interdites dans les secteurs de 

vergers et espaces verts rep®r®s au titre de lõarticle L151-23 du code de 

lõurbanisme, sauf celles mentionnées ¨ lõarticle 2. 

 

 

 

 

Article UBa2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des 

conditions particulières  

 

- au titre de lõarticle L151-15 du code de lõurbanisme, toute op®ration dõhabitat 

dõau moins 8 logements et/ou dõau moins 700 m▬ de surface de plancher créée 

doit affecter a minima 20 % de sa surface de plancher à du logement locatif 

social et en plus a minima 5 % de logements en accession sociale. 

- Les projets de construction, à partir de 12 logements, doivent prévoir un 

espace commun en rez-de-chaussée au sein du bâtiment représentant 0,05 % 

de la surface de plancher total du bâtiment représentant au minimum 20 m² 

de surface de plancher. Cet espace doit être accessible à tous et ne pourra être 

considéré commun un espace de stockage ou de stationnement de véhicules, 

v®los, poussettes, ê 

- Les entrep¹ts sont autoris®s d¯s lors quõils sont li®s ¨ une activit® autoris®e 

dans la zone. 

- Les d®p¹ts sont autoris®s d¯s lors quõils sont li®s ¨ une activit® autoris®e dans 

la zone. 

- Les affouillements et exhaussements sont autoris®s d¯s lors quõils sont li®s ¨ 

une activité autorisée dans la zone selon les conditions fix®es ¨ lõarticle 11. 

- Les constructions ou extensions artisanales, commerciales et de bureaux, 

dans la mesure où, par leur nature et leur fréquentation induite, elles ne 

risquent pas de nuire à la sécurité, à la salubrité, à la tranquillité du voisinage. 

- Dans les secteurs de vergers et espaces verts rep®r®s au titre de lõarticle L151-

23 du code de lõurbanisme, seules sont autoris®es les annexes et petites 

constructions de type abris de jardin dans la limite de 10 m▬ dõemprise au sol. 
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SECTION 2 : CONDITIONS DE LõOCCUPATION DES 

SOLS 
 

 

Article UBa3 : Accès et voirie  

 

Accès : 

 

Lõacc¯s des constructions doit °tre assur® par des voies publiques ou privées 

dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination des 

constructions autorisées et de façon à présenter le moins de risque ou de gêne 

pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes 

utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment 

de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 

l'intensité du trafic. 

 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de 

la sécurité. 

 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, les accès 

doivent être aménagés sur la voie où la gêne apportée à la circulation publique 

sera la moindre. 

 

Les accès doivent être dimensionnés afin de permettre un accès aisé aux 

véhicules de secours, de protection civile et de service public. 

 

 

 

Voirie : 

 

Les voies publiques ou privées permettant l'accès aux constructions doivent 

avoir des caractéristiques techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, 

aux opérations qu'elles doivent desservir et permettre lõacc¯s des v®hicules de 

secours, de protection civile et de services publics. 

 

Toute voie publique ou privée nouvelle ouverte à la circulation automobile doit 

être réalisée avec une emprise de plateforme d'au moins : 

- 6,5 mètres pour les voies à double sens, 

- 5 mètres pour les voies à sens unique. 

 

Les voies nouvelles publiques ou privées se terminant en impasse doivent être 

aménagées dans leur partie terminale de façon à ce que les véhicules puissent 

aisément faire demiȤtour. 

 

 

Article UBa4 : Réseaux  

Pour rappel, les prescriptions de lõannexe sanitaire correspondant sont 

intégralement applicables. 

 

Alimentation en eau potable : 

 

Toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en 

eau potable doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable 

par une conduite de caractéristiques suffisantes, conformément aux 

dispositions réglementaires en vigueur. 
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Assainissement des eaux usées : 

 

Dans les zones identifiées en assainissement collectif dans les annexes 

sanitaires : toute construction occasionnant des rejets d'eaux usées doit être 

raccordée au réseau public d'assainissement par un dispositif d'assainissement 

conforme aux recommandations techniques prescrites en application des 

annexes sanitaires jointes au PLU.  

 

 

Gestion des eaux pluviales : 

 

Toute construction, toute surface imperméable nouvellement créée, doit être 

®quip®e dõun dispositif dõ®vacuation des eaux pluviales qui assure : 

- leur collecte (gouttière, réseaux), 

- leur rétention (citerne ou massif de rétention), 

- leur infiltration dans les sols (puits dõinfiltration, massif dõinfiltration) quand 

ceux-ci le permettent. 

 

Pour toute nouvelle construction, les contraintes suivantes doivent être 

appliquées : 

- limitation de lõimperm®abilisation, 

- infiltration des eaux pluviales si possibilité, 

- rejet des eaux pluviales avec un débit de fuite de 5 L/s/ha avec un 

débordement admis tous les 10 ans.  

 

Les canalisations de surverse et de débit de fuite doivent être dirigées : 

- dans le r®seau dõeaux pluviales sõil existe, 

- dans le foss® ou le ruisseau le plus proche en cas dõabsence de r®seau dõeaux 

pluviales communal. 

 

La surface totale du projet à prendre en compte correspond à la surface totale 

du projet ¨ laquelle sõajoute la surface du bassin versant amont dont les 

écoulements sont interceptés par le projet. Dans le cas où cette surface totale 

d®passe 1 ha, un dossier r®glementaire Loi sur lõeau doit °tre ®tabli. 

 

Les mesures de rétention inhérentes à ce rejet limité devront être conçues, de 

préférence, selon des méthodes alternatives (noues, tranchées et voies 

drainantes, structures r®servoirs, puits dõinfiltrationê) ¨ lõutilisation 

systématique de bassins de rétention. 

 

En cas de pollution des eaux pluviales ou si le projet comprend des surfaces 

imperm®abilis®es susceptibles dõengendrer un flux polluant important, celles-

ci doivent être traitées par décantation et séparation des hydrocarbures avant 

rejet. 

 

Les eaux provenant des siphons de sol de garage et de buanderie seront 

dirig®es vers le r®seau dõeaux us®es et non dõeaux pluviales. 

 

Les rejets issus des piscines (eaux de bassin) doivent être raccordés au réseau 

dõ®vacuation des eaux pluviales ¨ condition de faire lõobjet dõun traitement 

préalable de stabilisation du chlore. Les eaux de lavage du filtre de la piscine 

seront reli®es au r®seau dõeaux us®es. 

 

Pour lõarrosage des jardins, la r®cup®ration des eaux pluviales est 

recommand®e ¨ lõaide dõune citerne ®tanche distincte du dispositif de 

rétention. 
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Tout raccordement dõune voie sur une voie publique devra pr®voir un dispositif 

permettant la collecte des eaux de ruissellement. 

 

Les garages collectifs, quõils soient a®riens ou souterrains, correspondant aux 

projets de plus de 4 logements devront °tre munis dõun s®parateur 

dõhydrocarbures.  

 

Pour les constructions existantes, la commune pourra tolérer des dispositifs 

réduits en cas avéré de manque de place. 

 

Lorsque les eaux pluviales collectées par les aménagements réalisés sur 

lõassiette fonci¯re (eaux de toiture, voiries priv®esê) ne peuvent pas °tre 

rejet®es dans le r®seau public dõassainissement dimensionn® ¨ cet effet (r®seau 

EP ou réseau unitaire), elles devront être traitées par un dispositif individuel 

dõ®vacuation dimensionn® pour les besoins de lõop®ration. 

 

 

Electricité, téléphone, télécommunications : 

 

Les extensions, branchements et raccordements aux lignes de distribution 

d'énergie électrique, aux réseaux de télécommunications, ainsi qu'à tous 

réseaux câblés sur le domaine public ou sur les propriétés privées, doivent être 

réalisés en souterrain. 

 

 

 

 

 

Eclairage des voies : 

 

Les voies de desserte doivent remplir les conditions minimales applicables 

dans la commune en ce qui concerne l'éclairage public des voies de circulation. 

Ordures ménagères : 

 

Toute opération créant plusieurs logements doit être dotée de locaux ou 

dõaires sp®cialis®s afin de recevoir les conteneurs dõordures m®nag¯res, y 

compris pour la collecte sélective si elle existe, en application des règlements 

en vigueur. 

 

 

Article UBa5 : Caractéristiques des terrains 

 

Non réglementé 
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Article UBa6 : Implantation des constructions par rapport aux 

voies et emprises publiques 

 

Les voies entrant dans le champ dõapplication du pr®sent article sont les voies 

publiques, les chemins ruraux et les voies privées ouvertes à la circulation 

automobile publique. 

Pour lõapplication des r¯gles ci-après, le calcul se fera au nu de la façade, sans 

tenir compte de ses éléments de débords éventuels, tels débords de toitures et 

tout ouvrage en saillie à condition que leur profondeur par rapport à la façade 

concernée ne dépasse pas 1,50 m et en cas dõimplantation en limite du domaine 

public, que la hauteur de leur implantation soit égale ou supérieure à 4,50 m du 

sol fini. 

 

Les constructions doivent sõimplanter : 

 

- Soit dans le m°me alignement dõune au moins des constructions la plus 

proche édifiée sur les terrains limitrophes, 

 

 

 

- Soit en retrait minimum de 3 mètres, 

 

 

Hors agglomération, les constructions doivent respecter un recul minimal de 

18 m¯tres par rapport ¨ lõaxe des routes d®partementales.  

Des adaptations peuvent être envisagées en périphérie des zones urbanisées, 

en concertation avec le Conseil Départemental.  

 

Lõam®nagement et lõextension des constructions existantes implant®es de 

façon non conforme aux prescriptions indiquées ci-dessus sont autorisés à 

condition de ne pas aggraver la non-conformité. 

 

Les constructions, installations et ouvrages techniques nécessaires aux services 

publics et/ou dõint®r°t collectif ne sont pas concern®s par les r¯gles ®dict®es 

ci-dessus. 
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Les rives naturelles des cours dõeau doivent être maintenues en espace libre 

de toute construction et de tout remblai, en respectant un recul vis-à-vis des 

cours dõeau ¨ adapter en fonction des situations topographiques d®crites ci-

après, en lõabsence de prescriptions du PPR. 

Les dispositions ci-dessous ne concernent pas les ouvrages de franchissement 

des cours dõeau par les infrastructures. 
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Article UBa7 : Implantation des constructions par rapport aux 

limites séparatives 

 

Pour lõapplication des r¯gles ci-après, le calcul se fera au nu de la façade, sans 

tenir compte de ses éléments de débords éventuels, tels débords de toitures, 

balcons, saillies, encorbellements et marquises, à condition que leur 

profondeur par rapport à la façade ne dépasse pas 1,50 mètre. 

 

Les constructions doivent sõimplanter : 

 

- Soit sur limite séparative dans les conditions suivantes : 

. ou des constructions se réalisent simultanément sur chaque 

tènement sur limite séparative (projet mitoyen), 

 

 

. ou la construction se réalise en appui sur une construction pré-

existante implantée sur limite séparative, avec une hauteur maximale 

devant respecter la hauteur de la construction existante sur limite. 

 

 

- Soit en retrait des limites séparatives, à une distance au moins égale à la 

moitié de la hauteur des constructions, sans être inférieure à 4 mètres : 

 

 

- Soit jusquõen limite séparative si la construction est une annexe et sa hauteur 

nõexc¯de pas 3,5 mètres côté limite séparative. 

 



R®vision du Plan Local dõUrbanisme Commune de Beaumont        Règlement    

.ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 9th59 -          33 
 

Les bassins de piscine doivent respecter un recul minimum de 2 mètres par 

rapport aux limites séparatives. 

 

Lõam®nagement et lõextension des constructions existantes implant®es de 

façon non conforme aux prescriptions indiquées ci-dessus sont autorisés à 

condition de ne pas aggraver la non-conformité. 

 

Les constructions, installations et ouvrages techniques nécessaires aux services 

publics et/ou dõint®r°t collectif ne sont pas concern®s par les r¯gles ®dict®es 

ci-dessus. 

 

 

Article UBa8 : Implantation des constructions les unes par rapport 

aux autres sur une même propriété 

 

Non réglementé 

 

 

Article UBa9 : Coefficient dõEmprise au Sol (CES) 

 

Non réglementé 

 

 

Article UBa10 : Hauteur maximale 

 

La hauteur maximale des constructions est de 9 mètres au faîtage en cas de 

toiture à pans (soit R+1+ combles ou attiques) et de 6 m¯tres ¨ lõacrot¯re en 

cas de toiture plate. 

 

 

Les aménagements et extensions des constructions existantes possédant une 

hauteur supérieure à celle permise ci-dessus sont autorisés à condition de 

respecter la hauteur initiale existante. 

 

La hauteur des installations et ouvrages nécessaires aux services publics et/ou 

dõint®r°t collectif est libre ¨ condition de ne pas porter atteinte aux paysages 

urbains et naturels. 
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Article UBa11 : Aspect extérieur 

 

Implantations et volumes : 

- Les volumes doivent °tre simples afin de sõapparenter ¨ lõarchitecture 

traditionnelle. 

- Les déblais/remblais ou affouillements/exhaussements sont limités à 

2 mètres de hauteur. Cela ne concerne pas les parkings souterrains, 

qui ne sont pas limités en déblais/affouillements. 

 

Toitures : 

- Les nouvelles constructions principales : les toitures doivent 

comporter deux pans minimum.  

- Les toitures ¨ un pan ne sont autoris®es que dans le cas dõune 

extension dõun volume inf®rieur à la construction principale à laquelle 

elle se rattache ou dans le cas de constructions dõune emprise au sol 

inférieur ou égale à 40 m².  

- Les pans de toitures doivent avoir une pente comprise entre 40% et 

60%. Cela ne concerne pas les extensions et annexes dõune emprise 

au sol inférieure ou égale à 40 m² pour lesquelles la pente est libre.  

- Le faîtage doit être parallèle au plus long côté de la construction. 

- La couverture des toitures ¨ pans doit °tre dõaspect tuile couleur brun, 

rouge ou gris. 

- Les toitures plates non végétalisées sont autorisées dans une 

proportion maximale de 30 % de la projection au sol de la surface 

totale de la toiture de la construction. Les toitures plates non 

végétalisées sont également autorisées pour les dalles supérieures des 

parcs de stationnement. 

- Les toitures végétalisées doivent comporter un minimum de terre 

végétale et intégrer des dispositifs dõarrosage afin de garantir la 

pérennité des végétaux. 

 

Façades : 

- L'emploi à nu, en parements extérieurs, de matériaux normalement 

conçus pour être recouverts d'un enduit ou d'un autre type de 

revêtement est interdit. 

- Les couleurs vives et le blanc pur sont interdits.  

 

Eléments liés aux énergies renouvelables et limitation des consommations 

énergétiques : 

- Les panneaux solaires, serres et autres ®l®ments dõarchitecture 

bioclimatique doivent °tre int®gr®s ¨ lõenveloppe des constructions en 

®vitant lõeffet de superstructures surajout®es. 

- Les panneaux solaires sont interdits au sol. 

- Les cuves de récupération des eaux de pluie doivent être enterrées, 

install®es ¨ lõint®rieur des bâtiments (cave, garage, etc.) ou masquées 

depuis lõespace public par des v®g®taux. 

 

Clôtures : 

- La hauteur maximale est de 1,80 m¯tre et doit °tre compos®e dõun 

dispositif à clairevoie (non occultant) de type lattes, grilles, 

grillages, ou dõune haie v®g®talis®e dõessences locales et vari®es ; un 

muret peut °tre ®difi®, dõune hauteur maximale de 60 centimètres et 

doit obligatoirement °tre enduit (sõil nõest pas r®alis® en mat®riaux 

naturels de type pierres ou bois) dans une teinte en harmonie avec la 

construction principale.  
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- Pour les clôtures édifiées en bordure de zones A (y compris zones A 

indicées) et/ou N (y compris zones N indicées), des espaces libres au 

sol doivent être conservés, pour faciliter le déplacement de la petite 

faune, en conservant des espaces libres tous les 10 mètres maximum, 

par section dõau moins 30 centim¯tres de largeur sans garde au sol 

sur au moins 18 centimètres de hauteur. 

- Les couleurs et aspects des matériaux doivent être en harmonie avec 

la construction principale.  

- Lõimplantation des clôtures ne doit pas créer une gêne pour la 

circulation publique, notamment en diminuant la visibilité de la 

circulation. A proximité des carrefours des voies ouvertes à la 

circulation publique, la hauteur de ces dispositifs ne devra pas excéder 

la cote de 80 centimètres en tout point du triangle de visibilité. 

 

 

Les règles édictées dans cet article ne sõappliquent pas aux constructions type 

véranda, couverture de piscine, ... 

 

Des conditions différentes sont admises, en cas d'aménagement, d'extension 

de constructions existantes nõ®tant pas conformes aux r¯gles ®dict®es ci-

dessus, en harmonie avec les constructions existantes. 

 

 

Article UBa12 : Stationnement 

 

Le stationnement des véhicules doit correspondre aux besoins des 

constructions et installations et être assuré en dehors des voies publiques. 

 

Les règles ci-dessous sont des règles minimales à respecter.  

 

Pour les constructions ¨ usage dõhabitation : 

- 1 place par tranche de 40 m² de surface de plancher entamée avec au 

moins 2 places par logement (application : de 0 à 80 m² = 2 places ; 

de 81 m² à 120 m² = 3 places ; de 121 ¨ 160 m▬ = 4 places, etc ê). 

Les places à réaliser ci-dessus, dès 15 places au total, sont à réaliser 

pour au moins 50% en souterrain. 

- En plus, 1 place visiteur supplémentaire pour les opérations à partir de 

2 logements, par tranche de 2 logements ou par tranche de 120 m² 

de surface de plancher entamée ; la règle qui prévaut est celle qui 

génère le plus de places de stationnement (application : 2 logements 

= 1 place supplémentaire ; 3 logements = 1 place supplémentaire ; 4 

logements = 2 places supplémentaires ; OU opération de 120 m² = 1 

place supplémentaire ; de 121 à 240 m² = 2 places supplémentaires ; etc 

ê). 

- Les places de stationnement doivent être accessibles 

indépendamment les unes des autres (le stationnement en enfilade 

est interdit) 

- Les stationnements réalisés en souterrain présenteront un caractère 

ouvert (les aménagements fermés de type « box » sont interdits)  

Pour toute construction neuve générant plus de 200 m² de surface de plancher 

des locaux couverts et fermés devront être réalisés pour le stationnement des 

cycles, avec 1 m² par tranche de 50 m² de surface de plancher entamée. 

 

Conform®ment ¨ lõarticle L151-35 du code de lõurbanisme, il ne peut être exigé 

plus d'1 place de stationnement par logement : pour les logements locatifs 

financés avec un prêt aidé par l'Etat, pour les établissements assurant 

l'hébergement des personnes âgées mentionnés au 6° du I de l'article L. 312-1 
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du code de l'action sociale et des familles, et pour les résidences universitaires 

mentionnées à l'article L. 631-12 du code de la construction et de l'habitation. 

 

Pour les constructions à usage de commerce : 

- 1 place par tranche de 25 m² de surface de plancher. 

 

 

Article UBa13 : Espaces libres et plantations 

 

Les vergers et espaces verts existants, rep®r®s au titre de lõarticle L151-23 du 

code de lõurbanisme devront °tre pr®serv®s et/ou replant®s. Il est nécessaire 

de se reporter aux OAP thématiques pour plus de renseignements. Seules les 

annexes et petites constructions de type abris de jardin limitées à 10 m² 

dõemprise au sol sont autoris®es dans les secteurs de vergers et espaces verts 

rep®r®s au titre de lõarticle L151-23 du code de lõurbanisme. 

 

Les ripisylves, rep®r®es au titre de lõarticle L151-23 du code de lõurbanisme, 

devront être préservées. Il est nécessaire de se reporter aux OAP thématiques 

pour plus de renseignements.  

Les haies, rep®r®es au titre de lõarticle L151-23 du code de lõurbanisme, devront 

être préservées ou à défaut recréées en recourant à des essences végétales 

locales et diversifiées, en utilisant la liste intégrée aux OAP thématiques, 

similaires ¨ celles composant lõ®l®ment recens® sõil sõagit dõesp¯ces locales.  

 

Les haies v®g®tales seront compos®es dõessences locales et vari®es.  

 

Les aires de stationnement aériennes non couvertes doivent être plantées 

dõarbres ¨ raison dõun arbre ¨ haute tige pour quatre places créées. 

 

Les aménagements extérieurs des surfaces non construites et hors accès et 

stationnement, devront privilégier des matériaux perméables de type espaces 

enherbés, sablés ou gravillonnés.  

 

Le terrain doit présenter une surface non imperméabilisée dõau minimum 20 

%.  

 

Lors dõune op®ration de plus de 4 logements, le terrain doit présenter un 

espace commun dõun seul tenant dõau minimum 20 % (espace dõacc¯s et de 

parking non compris), pouvant être composé dõune placette, dõune aire de 

jeux, dõun parc, ê 

Sõil sõagit dõespaces non imperm®abilis®s, leur superficie entre dans le compte 

des 20 % minimum dõespaces non imperm®abilis®s demand®s ci-avant. 

 

 

SECTION  3 : CONDITIONS MAXIMALES 

DõOCCUPATION DES SOLS 

 

 

Article UBa14 : Coefficient dõOccupation du Sol (COS) 

 

Non réglementé 
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SECTION  4 : CONDITIONS TECHNIQUES 

PARTICULIERES 

 

 

Article UBa15 : Obligations en matière de performances 

énergétiques et environnementales 

 

Lõutilisation des ®nergies renouvelables pour lõapprovisionnement ®nerg®tique 

des constructions sera privilégiée.  

 

A minima, la règlementation thermique en vigueur devra être respectée. 

 

 

Article UBa16 : Obligations en matière d'infrastructures et réseaux 

de communications électroniques 

 

Toute construction à usage d'habitation, tout local pouvant servir au travail, au 

repos, à l'agrément ou à l'accueil du public, sauf les annexes, devra prévoir les 

branchements aux réseaux de communications numériques et cela en 

souterrain. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UBB 

 

La zone UBb correspond à la zone mixte et dense de Beaumont.  

 

SECTION 1 : NATURE DE LõOCCUPATION ET DE 

LõUTILISATION DU SOL 

 

 

Article UBb1 : Occupations et utilisations du sol interdites  

 

- Les exploitations agricoles et forestières. 

- Les industries.  

- Les terrains de camping, de caravanage, et dõhabitations l®g¯res de loisirs, 

les parcs résidentiels de loisirs.  

- Les parcs dõattraction.  

- Les garages collectifs de caravanes.  

- Les Installations Class®es pour la Protection de lõEnvironnement (ICPE). 

 

 

Article UBb2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des 

conditions particulières  

 

- Les entrep¹ts sont autoris®s d¯s lors quõils sont liés à une activité autorisée 

dans la zone. 

- Les d®p¹ts sont autoris®s d¯s lors quõils sont li®s ¨ une activit® autoris®e dans 

la zone. 

- Les affouillements et exhaussements sont autoris®s d¯s lors quõils sont li®s ¨ 

une activité autorisée dans la zone selon les conditions fix®es ¨ lõarticle 11. 

- Les constructions ou extensions artisanales, commerciales et de bureaux, 

dans la mesure où, par leur nature et leur fréquentation induite, elles ne 

risquent pas de nuire à la sécurité, à la salubrité, à la tranquillité du voisinage. 

 

 

SECTION 2 : CONDITIONS DE LõOCCUPATION DES 

SOLS 
 

 

Article UBb3 : Accès et voirie  

 

Accès : 

 

Lõacc¯s des constructions doit °tre assur® par des voies publiques ou priv®es 

dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination des 

constructions autorisées et de façon à présenter le moins de risque ou de gêne 

pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes 

utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment 

de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 

l'intensité du trafic. 

 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de 

la sécurité. 
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Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, les accès 

doivent être aménagés sur la voie où la gêne apportée à la circulation publique 

sera la moindre. 

 

Les accès doivent être dimensionnés afin de permettre un accès aisé aux 

véhicules de secours, de protection civile et de service public. 

 

Voirie : 

 

Les voies publiques ou privées permettant l'accès aux constructions doivent 

avoir des caractéristiques techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, 

aux op®rations qu'elles doivent desservir et permettre lõacc¯s des v®hicules de 

secours, de protection civile et de services publics. 

 

Les voies nouvelles publiques ou privées se terminant en impasse doivent être 

aménagées dans leur partie terminale de façon à ce que les véhicules puissent 

aisément faire demiȤtour. 

 

 

Article UBb4 : Réseaux  

Pour rappel, les prescriptions de lõannexe sanitaire correspondant sont 

intégralement applicables. 

 

Alimentation en eau potable : 

 

Toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en 

eau potable, doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable 

par une conduite de caractéristiques suffisantes, conformément aux 

dispositions réglementaires en vigueur. 

Assainissement des eaux usées : 

 

Dans les zones identifiées en assainissement collectif dans les annexes 

sanitaires : toute construction occasionnant des rejets d'eaux usées doit être 

raccordée au réseau public d'assainissement par un dispositif d'assainissement 

conforme aux recommandations techniques prescrites en application des 

annexes sanitaires jointes au PLU.  

 

Gestion des eaux pluviales : 

 

Toute construction, toute surface imperméable nouvellement créée doit être 

®quip®e dõun dispositif dõ®vacuation des eaux pluviales qui assure : 

- leur collecte (gouttière, réseaux), 

- leur rétention (citerne ou massif de rétention), 

- leur infiltration dans les sols (puits dõinfiltration, massif dõinfiltration) quand 

ceux-ci le permettent. 

 

Pour toute nouvelle construction, les contraintes suivantes doivent être 

appliquées : 

- limitation de lõimperm®abilisation, 

- infiltration des eaux pluviales si possibilité, 

- rejet des eaux pluviales avec un débit de fuite de 5 L/s/ha avec un 

débordement admis tous les 10 ans.  

 

Les canalisations de surverse et de débit de fuite doivent être dirigées : 

- dans le r®seau dõeaux pluviales sõil existe, 

- dans le foss® ou le ruisseau le plus proche en cas dõabsence de r®seau dõeaux 

pluviales communal. 
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La surface totale du projet à prendre en compte correspond à la surface totale 

du projet ¨ laquelle sõajoute la surface du bassin versant amont dont les 

écoulements sont interceptés par le projet. Dans le cas où cette surface totale 

d®passe 1 ha, un dossier r®glementaire Loi sur lõeau doit °tre ®tabli. 

 

Les mesures de rétention inhérentes à ce rejet limité devront être conçues, de 

préférence, selon des méthodes alternatives (noues, tranchées et voies 

drainantes, structures r®servoirs, puits dõinfiltrationê) ¨ lõutilisation 

systématique de bassins de rétention. 

 

En cas de pollution des eaux pluviales ou si le projet comprend des surfaces 

imperméabilisées susceptibles dõengendrer un flux polluant important, celles-

ci doivent être traitées par décantation et séparation des hydrocarbures avant 

rejet. 

 

Les eaux provenant des siphons de sol de garage et de buanderie seront 

dirig®es vers le r®seau dõeaux us®es et non dõeaux pluviales. 

 

Les rejets issus des piscines (eaux de bassin) doivent être raccordés au réseau 

dõ®vacuation des eaux pluviales ¨ condition de faire lõobjet dõun traitement 

préalable de stabilisation du chlore. Les eaux de lavage du filtre de la piscine 

seront reli®es au r®seau dõeaux us®es. 

 

Pour lõarrosage des jardins, la r®cup®ration des eaux pluviales est 

recommand®e ¨ lõaide dõune citerne ®tanche distincte du dispositif de 

rétention. 

 

Tout raccordement dõune voie sur une voie publique devra pr®voir un dispositif 

permettant la collecte des eaux de ruissellement. 

 

Les garages collectifs, quõils soient a®riens ou souterrains, correspondant aux 

projets de plus de 4 logements devront °tre munis dõun s®parateur 

dõhydrocarbures.  

 

Pour les constructions existantes, la commune pourra tolérer des dispositifs 

réduits en cas avéré de manque de place. 

 

Lorsque les eaux pluviales collectées par les aménagements réalisés sur 

lõassiette fonci¯re (eaux de toiture, voiries priv®esê) ne peuvent pas °tre 

rejetées dans le r®seau public dõassainissement dimensionn® ¨ cet effet (r®seau 

EP ou réseau unitaire), elles devront être traitées par un dispositif individuel 

dõ®vacuation dimensionn® pour les besoins de lõop®ration. 

 

 

Electricité, téléphone, télécommunications : 

 

Les extensions, branchements et raccordements aux lignes de distribution 

d'énergie électrique, aux réseaux de télécommunications, ainsi qu'à tous 

réseaux câblés sur le domaine public ou sur les propriétés privées, doivent être 

réalisés en souterrain. 

 

 

Eclairage des voies : 

 

Les voies de desserte doivent remplir les conditions minimales applicables 

dans la commune en ce qui concerne l'éclairage public des voies de circulation. 
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Ordures ménagères : 

 

Toute opération créant plusieurs logements doit être dotée de locaux ou 

dõaires sp®cialis®s afin de recevoir les conteneurs dõordures m®nag¯res, y 

compris pour la collecte sélective si elle existe, en application des règlements 

en vigueur. 

 

 

Article UBb5 : Caractéristiques des terrains 

 

Non réglementé 

 

 

Article UBb6 : Implantation des constructions par rapport aux 

voies et emprises publiques 

 

Les voies entrant dans le champ dõapplication du pr®sent article sont les voies 

publiques, les chemins ruraux et les voies privées ouvertes à la circulation 

automobile publique. 

Pour lõapplication des r¯gles ci-après, le calcul se fera au nu de la façade, sans 

tenir compte de ses éléments de débords éventuels, tels débords de toitures et 

tout ouvrage en saillie à condition que leur profondeur par rapport à la façade 

concernée ne dépasse pas 1,50 m et en cas dõimplantation en limite du domaine 

public, que la hauteur de leur implantation soit égale ou supérieure à 4,50 m du 

sol fini. 

 

 

Les constructions doivent sõimplanter : 

 

- Soit dans le m°me alignement dõune au moins des constructions la plus 

proche édifiée sur les terrains limitrophes, 

 

 

- Soit en retrait minimum de 3 mètres, 

 

 

Hors agglomération, les constructions doivent respecter un recul minimal de 

18 m¯tres par rapport ¨ lõaxe des routes d®partementales.  

Des adaptations peuvent être envisagées en périphérie des zones urbanisées, 

en concertation avec le Conseil Départemental.  
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Lõam®nagement et lõextension des constructions existantes implant®es de 

façon non conforme aux prescriptions indiquées ci-dessus sont autorisés à 

condition de ne pas aggraver la non-conformité. 

 

Les constructions, installations et ouvrages techniques nécessaires aux services 

publics et/ou dõint®r°t collectif ne sont pas concern®s par les r¯gles ®dict®es 

ci-dessus. 
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Les rives naturelles des cours dõeau doivent °tre maintenues en espace libre 

de toute construction et de tout remblai, en respectant un recul vis-à-vis des 

cours dõeau ¨ adapter en fonction des situations topographiques décrites ci-

après, en lõabsence de prescriptions du PPR. 

Les dispositions ci-dessous ne concernent pas les ouvrages de franchissement 

des cours dõeau par les infrastructures. 
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Article UBb7 : Implantation des constructions par rapport aux 

limites séparatives 

 

Pour lõapplication des r¯gles ci-après, le calcul se fera au nu de la façade, sans 

tenir compte de ses éléments de débords éventuels, tels débords de toitures, 

balcons, saillies, encorbellements et marquises, à condition que leur 

profondeur par rapport à la façade ne dépasse pas 1,50 mètre. 

 

Les constructions doivent sõimplanter : 

 

- Soit sur limite séparative dans les conditions suivantes : 

. ou des constructions se réalisent simultanément sur chaque 

tènement sur limite séparative (projet mitoyen), 

 

 

 

 

 

 

 

. ou la construction se réalise en appui sur une construction pré-

existante implantée sur limite séparative, avec une hauteur maximale 

devant respecter la hauteur de la construction existante sur limite. 

 

 

- Soit en retrait des limites séparatives, à une distance au moins égale à la 

moitié de la hauteur des constructions, sans être inférieure à 4 mètres : 
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- Soit jusquõen limite séparative si la construction est une annexe et sa hauteur 

nõexc¯de pas 3,5 mètres côté limite séparative. 

 

Les bassins de piscine doivent respecter un recul minimum de 2 mètres par 

rapport aux limites séparatives. 

 

Lõam®nagement et lõextension des constructions existantes implant®es de 

façon non conforme aux prescriptions indiquées ci-dessus sont autorisés à 

condition de respecter les distances initiales existantes. 

 

Les constructions, installations et ouvrages techniques nécessaires aux services 

publics et/ou dõint®r°t collectif ne sont pas concern®s par les r¯gles ®dict®es 

ci-dessus. 

 

 

Article UBb8 : Implantation des constructions les unes par rapport 

aux autres sur une même propriété 

 

Non réglementé 

 

 

Article UBb9 : Coefficient dõEmprise au Sol (CES) 

 

Non réglementé 

 

 

Article UBb10 : Hauteur maximale 

 

La hauteur maximale des constructions est de 9 mètres au faîtage en cas de 

toiture à pans (soit R+1+ combles ou attiques) et de 6 m¯tres ¨ lõacrot¯re en 

cas de toiture plate. 

 

 

Les aménagements et extensions des constructions existantes possédant une 

hauteur supérieure à celle permise ci-dessus sont autorisés à condition de 

respecter la hauteur initiale existante. 

 

La hauteur des installations et ouvrages nécessaires aux services publics et/ou 

dõint®r°t collectif est libre ¨ condition de ne pas porter atteinte aux paysages 

urbains et naturels. 

 

 

Article UBb11 : Aspect extérieur 

 

Implantations et volumes : 

- Les volumes doivent être simples afin de sõapparenter ¨ lõarchitecture 

traditionnelle. 
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- Les déblais/remblais ou affouillements/exhaussements sont limités à 

2 mètres de hauteur. Cela ne concerne pas les parkings souterrains, 

qui ne sont pas limités en déblais/affouillements. 

 

Toitures : 

- Les nouvelles constructions principales : les toitures doivent 

comporter deux pans minimum.  

- Les toitures ¨ un pan ne sont autoris®es que dans le cas dõune 

extension dõun volume inf®rieur à la construction principale à laquelle 

elle se rattache ou dans le cas de constructions dõune emprise au sol 

inférieur ou égale à 40 m².  

- Les pans de toitures doivent avoir une pente comprise entre 40% et 

60%. Cela ne concerne pas les extensions et annexes dõune emprise 

au sol inférieure ou égale à 40 m² pour lesquelles la pente est libre.  

- Le faîtage doit être parallèle au plus long côté de la construction. 

- La couverture des toitures ¨ pans doit °tre dõaspect tuile couleur brun, 

rouge ou gris. 

- Les toitures plates non végétalisées sont autorisées dans une 

proportion m aximale de 30 % de la projection au sol de la surface 

totale de la toiture de la construction. Les toitures plates non 

végétalisées sont également autorisées pour les dalles supérieures des 

parcs de stationnement. 

- Les toitures végétalisées doivent comporter un minimum de terre 

végétale et intégrer des dispositifs dõarrosage afin de garantir la 

pérennité des végétaux. 

 

 

 

 

Façades : 

- L'emploi à nu, en parements extérieurs, de matériaux normalement 

conçus pour être recouverts d'un enduit ou d'un autre type de 

revêtement est interdit. 

- Les couleurs vives et le blanc pur sont interdits.  

 

Eléments liés aux énergies renouvelables et limitation des consommations 

énergétiques : 

- Les panneaux solaires, serres et autres ®l®ments dõarchitecture 

bioclimatique doivent être int®gr®s ¨ lõenveloppe des constructions en 

®vitant lõeffet de superstructures surajout®es. 

- Les panneaux solaires sont interdits au sol. 

- Les cuves de récupération des eaux de pluie doivent être enterrées, 

install®es ¨ lõint®rieur des b©timents (cave, garage, etc.) ou masquées 

depuis lõespace public par des v®g®taux. 

 

Clôtures : 

- La hauteur maximale est de 1,80 m¯tre et doit °tre compos®e dõun 

dispositif à clairevoie (non occultant) de type lattes, grilles, 

grillages, ou dõune haie v®g®talis®e dõessences locales et variées ; un 

muret peut °tre ®difi®, dõune hauteur maximale de 60 centimètres et 

doit obligatoirement °tre enduit (sõil nõest pas r®alis® en mat®riaux 

naturels de type pierres ou bois) dans une teinte en harmonie avec la 

construction principale.  

- Pour les clôtures édifiées en bordure de zones A (y compris zones A 

indicées) et/ou N (y compris zones N indicées), des espaces libres au 

sol doivent être conservés, pour faciliter le déplacement de la petite 

faune, en conservant des espaces libres tous les 10 mètres maximum, 
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par section dõau moins 30 centim¯tres de largeur sans garde au sol 

sur au moins 18 centimètres de hauteur. 

- Les couleurs et aspects des matériaux doivent être en harmonie avec 

la construction principale.  

- Lõimplantation des cl¹tures ne doit pas créer une gêne pour la 

circulation publique, notamment en diminuant la visibilité de la 

circulation. A proximité des carrefours des voies ouvertes à la 

circulation publique, la hauteur de ces dispositifs ne devra pas excéder 

la cote de 80 centimètres en tout point du triangle de visibilité. 

 

« Patrimoine bâti » repéré au plan de zonage au titre de lõarticle 151-19 du code 

de lõurbanisme : 

- Toute réhabilitation ou extension doit respecter les caractéristiques 

architecturales des volumes et des façades de ladite construction, ainsi 

que lõunit® de ses abords (jardins, parcs, vergers, ê). 

- La réalisation des travaux doit sõeffectuer avec des mat®riaux dõaspect 

similaire ¨ ceux de la construction dõorigine (toiture, façade).  

- Une unit® de coloration doit °tre maintenue en limitant lõapport de 

nouvelle teinte (toiture, façade, menuiserie).  

- Les enduits de faade doivent °tre dõaspect lisse ou l®g¯rement 

grattés. 

- Les corbeaux, clefs de voûtes, corniches, encadrements de fenêtres ou 

de portes et les chaînages doivent être conservés. 

- Les ouvertures traditionnelles existantes devront être préservées. 

Lõajout de percements est autoris® dans la mesure o½ lõ®quilibre de la 

façade et de la toiture est respecté. 

- Les toitures plates non végétalisées sont autorisées dans une faible 

proportion (moins de 30 m²) et notamment pour des éléments de 

liaisons entre plusieurs bâtiments. Les toitures plates non végétalisées 

sont également autorisées pour les dalles supérieures des parcs de 

stationnement. 

- En cas dõextension et de r®alisation dõune toiture ¨ un pan, la pente 

de toiture doit se réaliser selon la même orientation que le pan auquel 

lõextension sõadosse.  

- La surface de fenêtre de toit ne doit pas dépasser 2% de la surface 

totale de la toiture. Les fenêtres de toit sont interdites sur les croupes. 

- Les clôtures : se référer au paragraphe général développé 

précédemment. 

 

 

Les règles édictées dans cet article ne sõappliquent pas aux constructions type 

véranda, couverture de piscine, ... 

 

Des conditions différentes sont admises, en cas d'aménagement, d'extension 

de constructions existantes nõ®tant pas conformes aux r¯gles ®dict®es ci-

dessus, en harmonie avec les constructions existantes. 

 

 

Article UBb12 : Stationnement 

 

Le stationnement des véhicules doit correspondre aux besoins des 

constructions et installations et être assuré en dehors des voies publiques. 

 

Les règles ci-dessous sont des règles minimales à respecter.  

 

Pour les constructions ¨ usage dõhabitation : 
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- 1 place par tranche de 40 m² de surface de plancher entamée avec au 

moins 2 places par logement (application : de 0 à 80 m² = 2 places ; 

de 81 m² à 120 m² = 3 places ; de 121 ¨ 160 m▬ = 4 places, etc ê).  

Les places à réaliser ci-dessus, dès 15 places au total, sont à réaliser 

pour au moins 50% en souterrain. 

- En plus, 1 place visiteur supplémentaire pour les opérations de plus de 

4 logements, par tranche de 5 logements ou par tranche de 240 m² 

de surface de plancher entamée ; la règle qui prévaut est celle qui 

génère le plus de places de stationnement (application : 5 logements 

= 1 place supplémentaire ; 10 logements = 2 places 

supplémentaires OU opération de 240 m² = 1 place supplémentaire ; de 

241 à 480 m² = 2 places supplémentaires ; etc ê). 

- Les places de stationnement doivent être accessibles 

indépendamment les unes des autres (le stationnement en enfilade 

est interdit). 

- Les stationnements réalisés en souterrain présenteront un caractère 

ouvert (les aménagements fermés de type « box » sont interdits).  

- Pour toute construction neuve générant plus de 200 m² de surface de 

plancher des locaux couverts et fermés devront être réalisés pour le 

stationnement des cycles, avec 1 m² par tranche de 50 m² de SP. 

 

Conform®ment ¨ lõarticle L151-35 du code de lõurbanisme, il ne peut °tre exig® 

plus d'1 place de stationnement par logement : pour les logements locatifs 

financés avec un prêt aidé par l'Etat, pour les établissements assurant 

l'hébergement des personnes âgées mentionnés au 6° du I de l'article L. 312-1 

du code de l'action sociale et des familles, et pour les résidences universitaires 

mentionnées à l'article L. 631-12 du code de la construction et de l'habitation. 

Article UBb13 : Espaces libres et plantations 

 

Les haies v®g®tales seront compos®es dõessences locales et vari®es.  

 

Les aires de stationnement aériennes non couvertes doivent être plantées 

dõarbres ¨ raison dõun arbre ¨ haute tige pour quatre places créées. 

 

Les aménagements extérieurs des surfaces non construites et hors accès et 

stationnement, devront privilégier des matériaux perméables de type espaces 

enherbés, sablés ou gravillonnés.  

 

 

SECTION  3 : CONDITIONS MAXIMALES 

DõOCCUPATION DES SOLS 

 

 

Article UBb14 : Coefficient dõOccupation du Sol (COS) 

 

Non réglementé 
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SECTION  4 : CONDITIONS TECHNIQUES 

PARTICULIERES 

 

 

Article UBb15 : Obligations en matière de performances 

énergétiques et environnementales 

 

Lõutilisation des ®nergies renouvelables pour lõapprovisionnement ®nerg®tique 

des constructions sera privilégiée.  

 

A minima, la règlementation thermique en vigueur devra être respectée. 

 

 

Article UBb16 : Obligations en matière d'infrastructures et réseaux 

de communications électroniques 

 

Toute construction à usage d'habitation, tout local pouvant servir au travail, au 

repos, à l'agrément ou à l'accueil du public, sauf les annexes, devra prévoir les 

branchements aux réseaux de communications numériques et cela en 

souterrain. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UC 

 

La zone UC correspond à la zone à vocation principalement 

résidentielle peu dense des hameaux et groupes de constructions.  

 

 

SECTION 1 : NATURE DE LõOCCUPATION ET DE 

LõUTILISATION DU SOL 

 

 

Article UC1 : Occupations et utilisations du sol interdites  

 

- Les exploitations agricoles et forestières, 

- Les industries,  

- Les commerces, 

- Les terrains de camping, de caravanage, et dõhabitations l®g¯res de loisirs, 

les parcs résidentiels de loisirs,  

- Les parcs dõattraction,  

- Les garages collectifs de caravanes,  

- Les Installations Class®es pour la Protection de lõEnvironnement (ICPE), 

- Toute nouvelle occupation et utilisation du sol (y compris annexes et 

extensions) au sein du secteur délimité au titre de lõarticle R123-11 b) du code 

de lõurbanisme, en raison de lõexistence de risques naturels (inondation) 

 

 

 

Article UC2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des 

conditions particulières  

 

- au titre de lõarticle L151-15 du code de lõurbanisme, toute op®ration dõhabitat 

dõau moins 8 logements et/ou dõau moins 700 m▬ de surface de plancher cr®®e 

doit affecter a minima 10 % de sa surface de plancher à du logement locatif 

social et en plus a minima 5 % de logements en accession sociale. 

- Les projets de construction, à partir de 12 logements, doivent prévoir un 

espace commun en rez-de-chaussée au sein du bâtiment représentant 0,05 % 

de la surface de plancher total du bâtiment représentant au minimum 20 m² 

de surface de plancher. Cet espace doit être accessible à tous et ne pourra être 

considéré commun un espace de stockage ou de stationnement de véhicules, 

vélos, poussettes, ê 

- Les entrep¹ts sont autoris®s d¯s lors quõils sont li®s ¨ une activit® autoris®e 

dans la zone. 

- Les d®p¹ts sont autoris®s d¯s lors quõils sont li®s ¨ une activit® autoris®e dans 

la zone. 

- Les affouillements et exhaussements sont autorisés d̄s lors quõils sont li®s ¨ 

une activité autorisée dans la zone selon les conditions fix®es ¨ lõarticle 11. 

- Les constructions ou extensions artisanales et de bureaux, dans la mesure où, 

par leur nature et leur fréquentation induite, elles ne risquent pas de nuire à la 

sécurité, à la salubrité, à la tranquillité du voisinage. 

- Les constructions et occupations du sol non ®num®r®es ¨ lõarticle 1 et celles 

respectant les conditions définies à cet article 2, comprises dans le secteur 

délimité au titre de lõarticle R123-11 b) du code de lõurbanisme, en raison de 

lõexistence de risque technologique (gaz (SUP 1)), sont autorisées à condition 

de respecter la règlementation en vigueur concernant les canalisations de gaz. 
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SECTION 2 : CONDITIONS DE LõOCCUPATION DES 

SOLS 
 

 

Article UC3 : Accès et voirie  

 

Accès : 

 

Lõacc¯s des constructions doit °tre assur® par des voies publiques ou priv®es 

dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination des 

constructions autorisées et de façon à présenter le moins de risque ou de gêne 

pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes 

utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment 

de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 

l'intensité du trafic. 

 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de 

la sécurité. 

 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, les accès 

doivent être aménagés sur la voie où la gêne apportée à la circulation publique 

sera la moindre. 

 

Les accès doivent être dimensionnés afin de permettre un accès aisé aux 

véhicules de secours, de protection civile et de service public. 

 

 

Voirie : 

 

Les voies publiques ou privées permettant l'accès aux constructions doivent 

avoir des caractéristiques techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, 

aux op®rations qu'elles doivent desservir et permettre lõacc¯s des v®hicules de 

secours, de protection civile et de services publics. 

 

Toute voie publique ou privée nouvelle ouverte à la circulation automobile doit 

être réalisée avec une emprise de plateforme d'au moins : 

- 6,5 mètres pour les voies à double sens, 

- 5 mètres pour les voies à sens unique. 

 

Les voies nouvelles publiques ou privées se terminant en impasse doivent être 

aménagées dans leur partie terminale de façon à ce que les véhicules puissent 

aisément faire demiȤtour. 

 

 

Article UC4 : Réseaux  

Pour rappel, les prescriptions de lõannexe sanitaire correspondant sont 

intégralement applicables. 

 

Alimentation en eau potable : 

 

Toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en 

eau potable doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable 

par une conduite de caractéristiques suffisantes, conformément aux 

dispositions réglementaires en vigueur. 
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Assainissement des eaux usées : 

 

Dans les zones identifiées en assainissement collectif dans les annexes 

sanitaires : toute construction occasionnant des rejets d'eaux usées doit être 

raccordée au réseau public d'assainissement par un dispositif d'assainissement 

conforme aux recommandations techniques prescrites en application des 

annexes sanitaires jointes au PLU.  

En lõabsence de r®seau public dõassainissement, dans les secteurs identifiés aux 

annexes sanitaires du PLU en assainissement non collectif, toute construction 

g®n®ratrice dõeaux usées ne pourra être admise que sous réserve des 

possibilit®s de mise en ïuvre, dõun dispositif dõassainissement autonome 

conforme aux recommandations techniques prescrites en application des 

annexes sanitaires du PLU. 

 

 

Gestion des eaux pluviales : 

 

Toute construction, toute surface imperméable nouvellement créée, doit être 

®quip®e dõun dispositif dõ®vacuation des eaux pluviales qui assure : 

- leur collecte (gouttière, réseaux), 

- leur rétention (citerne ou massif de rétention), 

- leur infiltration dans les sols (puits dõinfiltration, massif dõinfiltration) quand 

ceux-ci le permettent. 

 

Pour toute nouvelle construction, les contraintes suivantes doivent être 

appliquées : 

- limitation de lõimperm®abilisation, 

- infiltration des eaux pluviales si possibilité, 

- rejet des eaux pluviales avec un débit de fuite de 5 L/s/ha avec un 

débordement admis tous les 10 ans.  

 

Les canalisations de surverse et de débit de fuite doivent être dirigées : 

- dans le r®seau dõeaux pluviales sõil existe, 

- dans le fossé ou le ruisseau le plus proche en cas dõabsence de r®seau dõeaux 

pluviales communal. 

 

La surface totale du projet à prendre en compte correspond à la surface totale 

du projet ¨ laquelle sõajoute la surface du bassin versant amont dont les 

écoulements sont interceptés par le projet. Dans le cas où cette surface totale 

d®passe 1 ha, un dossier r®glementaire Loi sur lõeau doit °tre ®tabli. 

 

Les mesures de rétention inhérentes à ce rejet limité devront être conçues, de 

préférence, selon des méthodes alternatives (noues, tranchées et voies 

drainantes, structures r®servoirs, puits dõinfiltrationê) ¨ lõutilisation 

systématique de bassins de rétention. 

 

En cas de pollution des eaux pluviales ou si le projet comprend des surfaces 

imperm®abilis®es susceptibles dõengendrer un flux polluant important, celles-

ci doivent être traitées par décantation et séparation des hydrocarbures avant 

rejet. 

 

Les eaux provenant des siphons de sol de garage et de buanderie seront 

dirig®es vers le r®seau dõeaux us®es et non dõeaux pluviales. 

 

Les rejets issus des piscines (eaux de bassin) doivent être raccordés au réseau 

dõ®vacuation des eaux pluviales ¨ condition de faire lõobjet dõun traitement 

préalable de stabilisation du chlore. 
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Pour lõarrosage des jardins, la r®cup®ration des eaux pluviales est 

recommand®e ¨ lõaide dõune citerne ®tanche distincte du dispositif de 

rétention. 

 

Tout raccordement dõune voie sur une voie publique devra pr®voir un dispositif 

permettant la collecte des eaux de ruissellement. 

 

Les garages collectifs, quõils soient aériens ou souterrains, correspondant aux 

projets de plus de 4 logements devront °tre munis dõun s®parateur 

dõhydrocarbures.  

 

Pour les constructions existantes, la commune pourra tolérer des dispositifs 

réduits en cas avéré de manque de place. 

 

Lorsque les eaux pluviales collectées par les aménagements réalisés sur 

lõassiette fonci¯re (eaux de toiture, voiries priv®esê) ne peuvent pas °tre 

rejet®es dans le r®seau public dõassainissement dimensionn® ¨ cet effet (r®seau 

EP ou réseau unitaire), elles devront être traitées par un dispositif individuel 

dõ®vacuation dimensionn® pour les besoins de lõop®ration. 

 

 

Electricité, téléphone, télécommunications : 

 

Les extensions, branchements et raccordements aux lignes de distribution 

d'énergie électrique, aux réseaux de télécommunications, ainsi qu'à tous 

réseaux câblés sur le domaine public ou sur les propriétés privées, doivent être 

réalisés en souterrain. 

 

Eclairage des voies : 

 

Les voies de desserte doivent remplir les conditions minimales applicables 

dans la commune en ce qui concerne l'éclairage public des voies de circulation. 

 

 

Ordures ménagères : 

 

Toute opération créant plusieurs logements doit être dotée de locaux ou 

dõaires sp®cialis®s afin de recevoir les conteneurs dõordures m®nag¯res, y 

compris pour la collecte sélective si elle existe, en application des règlements 

en vigueur. 

 

 

Article UC5 : Caractéristiques des terrains 

 

Non réglementé 
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Article UC6 : Implantation des constructions par rapport aux voies 

et emprises publiques 

 

Les voies entrant dans le champ dõapplication du pr®sent article sont les voies 

publiques, les chemins ruraux et les voies privées ouvertes à la circulation 

automobile publique. 

Pour lõapplication des r¯gles ci-après, le calcul se fera au nu de la façade, sans 

tenir compte de ses éléments de débords éventuels, tels débords de toitures et 

tout ouvrage en saillie à condition que leur profondeur par rapport à la façade 

concernée ne dépasse pas 1,50 m et en cas dõimplantation en limite du domaine 

public, que la hauteur de leur implantation soit égale ou supérieure à 4,50 m du 

sol fini. 

 

Les constructions doivent sõimplanter : 

 

 

- Soit dans le m°me alignement dõune au moins des constructions la plus 

proche édifiée sur les terrains limitrophes, 

 

 

- Soit en retrait minimum de 4 mètres. 

 

 

Hors agglomération, les constructions doivent respecter un recul minimal de 

18 m¯tres par rapport ¨ lõaxe des routes d®partementales.  

Des adaptations peuvent être envisagées en périphérie des zones urbanisées, 

en concertation avec le Conseil Départemental.  
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Lõam®nagement et lõextension des constructions existantes implant®es de 

façon non conforme aux prescriptions indiquées ci-dessus sont autorisés à 

condition de ne pas aggraver la non-conformité. 

 

Les constructions, installations et ouvrages techniques nécessaires aux services 

publics et/ou dõint®r°t collectif ne sont pas concern®s par les r¯gles ®dict®es 

ci-dessus. 
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Les rives naturelles des cours dõeau doivent °tre maintenues en espace libre 

de toute construction et de tout remblai, en respectant un recul vis-à-vis des 

cours dõeau ¨ adapter en fonction des situations topographiques d®crites ci-

après, en lõabsence de prescriptions du PPR. 

Les dispositions ci-dessous ne concernent pas les ouvrages de franchissement 

des cours dõeau par les infrastructures. 
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Article UC7 : Implantation des constructions par rapport aux 

limites séparatives 

 

Pour lõapplication des règles ci-après, le calcul se fera au nu de la façade, sans 

tenir compte de ses éléments de débords éventuels, tels débords de toitures, 

balcons, saillies, encorbellements et marquises, à condition que leur 

profondeur par rapport à la façade ne dépasse pas 1,50 mètre. 

 

Les constructions doivent sõimplanter : 

 

- Soit sur limite séparative dans les conditions suivantes : 

. ou des constructions se réalisent simultanément sur chaque 

tènement sur limite séparative (projet mitoyen), 

 

 

. ou la construction se réalise en appui sur une construction pré-

existante implantée sur limite séparative, avec une hauteur maximale 

devant respecter la hauteur de la construction existante sur limite. 

 

 

- Soit en retrait des limites séparatives, à une distance au moins égale à la 

moitié de la hauteur des constructions, sans être inférieure à 4 mètres : 

 

 



R®vision du Plan Local dõUrbanisme Commune de Beaumont        Règlement    

.ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 9th59 -          58 
 

- Soit jusquõen limite séparative si la construction est une annexe et sa hauteur 

nõexc¯de pas 3,5 mètres côté limite séparative. 

 

Les bassins de piscine doivent respecter un recul minimum de 2 mètres par 

rapport aux limites séparatives. 

 

Lõam®nagement et lõextension des constructions existantes implant®es de 

façon non conforme aux prescriptions indiquées ci-dessus sont autorisés à 

condition de ne pas aggraver la non-conformité. 

 

Les constructions, installations et ouvrages techniques nécessaires aux services 

publics et/ou dõint®r°t collectif ne sont pas concern®s par les r¯gles ®dict®es 

ci-dessus. 

 

 

Article UC8 : Implantation des constructions les unes par rapport 

aux autres sur une même propriété 

 

Les constructions dõhabitation principales (hors annexes et piscines), si elles ne 

sont pas mitoyennes, doivent respecter une distance entre elles dõau moins 6 

mètres. 

 

 

 

Article UC9 : Coefficient dõEmprise au Sol (CES) 

 

Le coefficient dõemprise au sol maximal est de 0,15. 

 

 

Article UC10 : Hauteur maximale 

 

La hauteur maximale des constructions est de 9 mètres au faîtage en cas de 

toiture ¨ pans (soit R+1+ combles ou attiques) et de 6 m¯tres ¨ lõacrotère en 

cas de toiture plate. 

 

 

Les aménagements et extensions des constructions existantes possédant une 

hauteur supérieure à celle permise ci-dessus sont autorisés à condition de 

respecter la hauteur initiale existante. 

 

La hauteur des installations et ouvrages nécessaires aux services publics et/ou 

dõint®r°t collectif est libre ¨ condition de ne pas porter atteinte aux paysages 

urbains et naturels. 
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Article UC11 : Aspect extérieur 

 

Implantations et volumes : 

- Les volumes doivent °tre simples afin de sõapparenter ¨ lõarchitecture 

traditionnelle. 

- Les déblais/remblais ou affouillements/exhaussements sont limités à 

2 mètres de hauteur. Cela ne concerne pas les parkings souterrains, 

qui ne sont pas limités en déblais/affouillements. 

 

Toitures : 

- Les nouvelles constructions principales : les toitures doivent 

comporter deux pans minimum.  

- Les toitures ¨ un pan ne sont autoris®es que dans le cas dõune 

extension dõun volume inf®rieur à la construction principale à laquelle 

elle se rattache ou dans le cas de constructions dõune emprise au sol 

inférieur ou égale à 40 m².  

- Les pans de toitures doivent avoir une pente comprise entre 40% et 

60%. Cela ne concerne pas les extensions et annexes dõune emprise 

au sol inférieure ou égale à 40 m² pour lesquelles la pente est libre.  

- Le faîtage doit être parallèle au plus long côté de la construction. 

- La couverture des toitures ¨ pans doit °tre dõaspect tuile couleur brun, 

rouge ou gris. 

- Les toitures plates non végétalisées sont autorisées dans une 

proportion maximale de 30 % de la projection au sol de la surface 

totale de la toiture de la construction. Les toitures plates non 

végétalisées sont également autorisées pour les dalles supérieures des 

parcs de stationnement. 

- Les toitures végétalisées doivent comporter un minimum de terre 

végétale et intégrer des dispositifs dõarrosage afin de garantir la 

pérennité des végétaux. 

 

Façades : 

- L'emploi à nu, en parements extérieurs, de matériaux normalement 

conçus pour être recouverts d'un enduit ou d'un autre type de 

revêtement est interdit. 

- Les couleurs vives et le blanc pur sont interdits.  

 

Eléments liés aux énergies renouvelables et limitation des consommations 

énergétiques : 

- Les panneaux solaires, serres et autres ®l®ments dõarchitecture 

bioclimatique doivent être intégrés à lõenveloppe des constructions en 

®vitant lõeffet de superstructures surajout®es. 

- Les panneaux solaires sont interdits au sol. 

- Les cuves de récupération des eaux de pluie doivent être enterrées, 

install®es ¨ lõint®rieur des b©timents (cave, garage, etc.) ou masquées 

depuis lõespace public par des v®g®taux. 

 

Clôtures : 

- La hauteur maximale est de 1,80 m¯tre et doit °tre compos®e dõun 

dispositif à clairevoie (non occultant) de type lattes, grilles, 

grillages, ou dõune haie v®g®talis®e dõessences locales et variées ; un 

muret peut °tre ®difi®, dõune hauteur maximale de 60 centimètres et 

doit obligatoirement °tre enduit (sõil nõest pas r®alis® en mat®riaux 

naturels de type pierres ou bois) dans une teinte en harmonie avec la 

construction principale.  
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- Pour les clôtures édifiées en bordure de zones A (y compris zones A 

indicées) et/ou N (y compris zones N indicées), des espaces libres au 

sol doivent être conservés, pour faciliter le déplacement de la petite 

faune, en conservant des espaces libres tous les 10 mètres maximum, 

par section dõau moins 30 centim¯tres de largeur sans garde au sol 

sur au moins 18 centimètres de hauteur. 

- Les couleurs et aspects des matériaux doivent être en harmonie avec 

la construction principale.  

- Lõimplantation des cl¹tures ne doit pas cr®er une gêne pour la 

circulation publique, notamment en diminuant la visibilité de la 

circulation. A proximité des carrefours des voies ouvertes à la 

circulation publique, la hauteur de ces dispositifs ne devra pas excéder 

la cote de 80 centimètres en tout point du triangle de visibilité. 

 

« Patrimoine bâti » repéré au plan de zonage au titre de lõarticle 151-19 du code 

de lõurbanisme : 

- Toute réhabilitation ou extension doit respecter les caractéristiques 

architecturales des volumes et des façades de ladite construction, ainsi 

que lõunit® de ses abords (jardins, parcs, vergers, ê). 

- La réalisation des travaux doit sõeffectuer avec des mat®riaux dõaspect 

similaire ¨ ceux de la construction dõorigine (toiture, façade).  

- Une unit® de coloration doit °tre maintenue en limitant lõapport de 

nouvelle teinte (toiture, façade, menuiserie).  

- Les enduits de faade doivent °tre dõaspect lisse ou l®g¯rement 

grattés. 

- Les corbeaux, clefs de voûtes, corniches, encadrements de fenêtres ou 

de portes et les chaînages doivent être conservés. 

- Les ouvertures traditionnelles existantes devront être préservées. 

Lõajout de percements est autoris® dans la mesure o½ lõ®quilibre de la 

façade et de la toiture est respecté. 

- Les toitures plates non végétalisées sont autorisées dans une faible 

proportion (moins de 30 m²) et notamment pour des éléments de 

liaisons entre plusieurs bâtiments. Les toitures plates non végétalisées 

sont également autorisées pour les dalles supérieures des parcs de 

stationnement. 

- En cas dõextension et de r®alisation dõune toiture ¨ un pan, la pente 

de toiture doit se réaliser selon la même orientation que le pan auquel 

lõextension sõadosse.  

- La surface de fenêtre de toit ne doit pas dépasser 2% de la surface 

totale de la toiture. Les fenêtres de toit sont interdites sur les croupes. 

- Les clôtures : se référer au paragraphe général développé 

précédemment. 

 

 

Les règles édictées dans cet article ne sõappliquent pas aux constructions type 

véranda, couverture de piscine, ... 

 

Des conditions différentes sont admises, en cas d'aménagement, d'extension 

de constructions existantes nõ®tant pas conformes aux r¯gles ®dict®es ci-

dessus, en harmonie avec les constructions existantes. 
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Article UC12 : Stationnement 

 

Le stationnement des véhicules doit correspondre aux besoins des 

constructions et installations et être assuré en dehors des voies publiques. 

 

Les règles ci-dessous sont des règles minimales à respecter.  

 

Pour les constructions ¨ usage dõhabitation : 

- 1 place par tranche de 40 m² de surface de plancher entamée avec au 

moins 2 places par logement (application : de 0 à 80 m² = 2 places ; 

de 81 m² à 120 m² = 3 places ; de 121 ¨ 160 m▬ = 4 places, etc ê).  

Les places à réaliser ci-dessus, dès 15 places au total, sont à réaliser 

pour au moins 50% en souterrain. 

- En plus, 1 place visiteur supplémentaire pour les opérations de plus de 

4 logements, par tranche de 5 logements ou par tranche de 240 m² 

de surface de plancher entamée ; la règle qui prévaut est celle qui 

génère le plus de places de stationnement (application : 5 logements 

= 1 place supplémentaire ; 10 logements = 2 places 

supplémentaires OU opération de 240 m² = 1 place supplémentaire ; de 

241 à 480 m² = 2 places supplémentaires ; etc ê). 

- Les places de stationnement doivent être accessibles 

indépendamment les unes des autres (le stationnement en enfilade 

est interdit). 

- Les stationnements réalisés en souterrain présenteront un caractère 

ouvert (les aménagements fermés de type « box » sont interdits).  

Pour toute construction neuve générant plus de 200 m² de surface de plancher 

des locaux couverts et fermés devront être réalisés pour le stationnement des 

cycles, avec 1 m² par tranche de 50 m² de SP. 

 

Conform®ment ¨ lõarticle L151-35 du code de lõurbanisme, il ne peut °tre exig® 

plus d'1 place de stationnement par logement : pour les logements locatifs 

financés avec un prêt aidé par l'Etat, pour les établissements assurant 

l'hébergement des personnes âgées mentionnés au 6° du I de l'article L. 312-1 

du code de l'action sociale et des familles, et pour les résidences universitaires 

mentionnées à l'article L. 631-12 du code de la construction et de l'habitation. 

 

 

Article UC13 : Espaces libres et plantations 

 

Les ripisylves, rep®r®es au titre de lõarticle L151-23 du code de lõurbanisme, 

devront être préservées. Il est nécessaire de se reporter aux OAP thématiques 

pour plus de renseignements.  

Les haies, rep®r®es au titre de lõarticle L151-23 du code de lõurbanisme, devront 

être préservées ou à défaut recréées en recourant à des essences végétales 

locales et diversifiées, en utilisant la liste intégrée aux OAP thématiques, 

similaires ¨ celles composant lõ®l®ment recens® sõil sõagit dõesp¯ces locales.  

 

Les haies v®g®tales seront compos®es dõessences locales et vari®es.  

 

Les aires de stationnement aériennes non couvertes doivent être plantées 

dõarbres ¨ raison dõun arbre ¨ haute tige pour quatre places créées. 

 

Les aménagements extérieurs des surfaces non construites et hors accès et 

stationnement, devront privilégier des matériaux perméables de type espaces 

enherbés, sablés ou gravillonnés.  
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SECTION  3 : CONDITIONS MAXIMALES 

DõOCCUPATION DES SOLS 

 

 

Article UC14 : Coefficient dõOccupation du Sol (COS) 

 

Non réglementé 

 

 

SECTION  4 : CONDITIONS TECHNIQUES 

PARTICULIERES 

 

 

Article UC15 : Obligations en matière de performances 

énergétiques et environnementales 

 

Lõutilisation des ®nergies renouvelables pour lõapprovisionnement ®nerg®tique 

des constructions sera privilégiée.  

 

A minima, la règlementation thermique en vigueur devra être respectée. 

 

 

 

 

Article UC16 : Obligations en matière d'infrastructures et réseaux 

de communications électroniques 

 

Toute construction à usage d'habitation, tout local pouvant servir au travail, au 

repos, à l'agrément ou à l'accueil du public, sauf les annexes, devra prévoir les 

branchements aux réseaux de communications numériques et cela en 

souterrain. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UE 

 

La zone UE correspond aux secteurs dõ®quipements publics et/ou 

dõint®r°t collectif.  

 

SECTION 1 : NATURE DE LõOCCUPATION ET DE 

LõUTILISATION DU SOL 

 

 

Article UE1 : Occupations et utilisations du sol interdites  

 

Toutes les constructions, occupations et installations du sol, ¨ lõexception de 

celles mentionn®es ¨ lõarticle 2. 

 

 

Article UE2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des 

conditions particulières  

 

- Les constructions et installations, les aires de jeux, de loisirs et de sports, les 

aires de stationnements, les voies et accès, ¨ condition dõ°tre vou®es ¨ des 

®quipements publics et/ou dõint®r°t collectif.  

- Le local de surveillance ¨ condition dõ°tre accolé ou incorporé à la 

construction principale et dans la limite de 80 m² de surface de plancher. 

- Lõam®nagement, lõextension, le changement de destination des constructions 

existantes à condition de respecter le caractère de la zone.  

- Les affouillements et exhaussements sont autoris®s d¯s lors quõils sont li®s ¨ 

une activité autorisée dans la zone selon les conditions fix®es ¨ lõarticle 11. 

- Les installations, ouvrages techniques et ®quipements dõinfrastructures à 

condition dõ°tre n®cessaires au fonctionnement des services publics et/ou 

dõint®r°t collectif. 

 

 

SECTION 2 : CONDITIONS DE LõOCCUPATION DES 

SOLS 
 

 

Article UE3 : Accès et voirie  

 

Accès : 

 

Lõacc¯s des constructions doit °tre assur® par des voies publiques ou priv®es 

dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination des 

constructions autorisées et de façon à présenter le moins de risque ou de gêne 

pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes 

utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment 

de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 

l'intensité du trafic. 

 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de 

la sécurité. 

 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, les accès 

doivent être aménagés sur la voie où la gêne apportée à la circulation publique 

sera la moindre. 
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Les accès doivent être dimensionnés afin de permettre un accès aisé aux 

véhicules de secours, de protection civile et de service public. 

 

Voirie : 

 

Les voies publiques ou privées permettant l'accès aux constructions doivent 

avoir des caractéristiques techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, 

aux op®rations qu'elles doivent desservir et permettre lõacc¯s des v®hicules de 

secours, de protection civile et de services publics. 

 

Les voies nouvelles publiques ou privées se terminant en impasse doivent être 

aménagées dans leur partie terminale de façon à ce que les véhicules puissent 

aisément faire demiȤtour. 

 

 

Article UE4 : Réseaux  

Pour rappel, les prescriptions de lõannexe sanitaire correspondant sont 

intégralement applicables. 

 

Alimentation en eau potable : 

 

Toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en 

eau potable doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable 

par une conduite de caractéristiques suffisantes, conformément aux 

dispositions réglementaires en vigueur. 

 

 

 

 

Assainissement des eaux usées : 

 

Dans les zones identifiées en assainissement collectif dans les annexes 

sanitaires : toute construction occasionnant des rejets d'eaux usées doit être 

raccordée au réseau public d'assainissement par un dispositif d'assainissement 

conforme aux recommandations techniques prescrites en application des 

annexes sanitaires jointes au PLU.  

En lõabsence de r®seau public dõassainissement, dans les secteurs identifiés aux 

annexes sanitaires du PLU en assainissement non collectif, toute construction 

g®n®ratrice dõeaux usées ne pourra être admise que sous réserve des 

possibilit®s de mise en ïuvre, dõun dispositif dõassainissement autonome 

conforme aux recommandations techniques prescrites en application des 

annexes sanitaires du PLU. 

 

 

Gestion des eaux pluviales : 

 

Toute construction, toute surface imperméable nouvellement créée doit être 

®quip®e dõun dispositif dõ®vacuation des eaux pluviales qui assure : 

- leur collecte (gouttière, réseaux), 

- leur rétention (citerne ou massif de rétention), 

- leur infiltration dans les sols (puits dõinfiltration, massif dõinfiltration) quand 

ceux-ci le permettent. 

 

Pour toute nouvelle construction, les contraintes suivantes doivent être 

appliquées : 

- limitation de lõimperm®abilisation, 

- infiltration des eaux pluviales si possibilité, 
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- rejet des eaux pluviales avec un débit de fuite de 5 L/s/ha avec un 

débordement admis tous les 10 ans.  

 

Les canalisations de surverse et de débit de fuite doivent être dirigées : 

- dans le r®seau dõeaux pluviales sõil existe, 

- dans le fossé ou le ruisseau le plus proche en cas dõabsence de r®seau dõeaux 

pluviales communal. 

 

La surface totale du projet à prendre en compte correspond à la surface totale 

du projet ¨ laquelle sõajoute la surface du bassin versant amont dont les 

écoulements sont interceptés par le projet. Dans le cas où cette surface totale 

d®passe 1 ha, un dossier r®glementaire Loi sur lõeau doit °tre ®tabli. 

 

Les mesures de rétention inhérentes à ce rejet limité devront être conçues, de 

préférence, selon des méthodes alternatives (noues, tranchées et voies 

drainantes, structures r®servoirs, puits dõinfiltrationê) ¨ lõutilisation 

systématique de bassins de rétention. 

 

En cas de pollution des eaux pluviales ou si le projet comprend des surfaces 

imperm®abilis®es susceptibles dõengendrer un flux polluant important, celles-

ci doivent être traitées par décantation et séparation des hydrocarbures avant 

rejet. 

 

Les eaux provenant des siphons de sol de garage et de buanderie seront 

dirig®es vers le r®seau dõeaux us®es et non dõeaux pluviales. 

 

Les rejets issus des piscines (eaux de bassin) doivent être raccordés au réseau 

dõ®vacuation des eaux pluviales ¨ condition de faire lõobjet dõun traitement 

préalable de stabilisation du chlore. Les eaux de lavage du filtre de la piscine 

seront reliées au r®seau dõeaux us®es. 

 

Pour lõarrosage des jardins, la r®cup®ration des eaux pluviales est 

recommand®e ¨ lõaide dõune citerne ®tanche distincte du dispositif de 

rétention. 

 

Tout raccordement dõune voie sur une voie publique devra pr®voir un dispositif 

permettant la collecte des eaux de ruissellement. 

 

Les garages collectifs, quõils soient a®riens ou souterrains, correspondant aux 

projets de plus de 4 logements devront °tre munis dõun s®parateur 

dõhydrocarbures.  

 

Pour les constructions existantes, la commune pourra tolérer des dispositifs 

réduits en cas avéré de manque de place. 

 

Lorsque les eaux pluviales collectées par les aménagements réalisés sur 

lõassiette fonci¯re (eaux de toiture, voiries priv®esê) ne peuvent pas °tre 

rejetées dans le réseau public dõassainissement dimensionn® ¨ cet effet (r®seau 

EP ou réseau unitaire), elles devront être traitées par un dispositif individuel 

dõ®vacuation dimensionn® pour les besoins de lõop®ration. 

 

 

Electricité, téléphone, télécommunications : 

 

Les extensions, branchements et raccordements aux lignes de distribution 

d'énergie électrique, aux réseaux de télécommunications, ainsi qu'à tous 
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réseaux câblés sur le domaine public ou sur les propriétés privées, doivent être 

réalisés en souterrain. 

 

Eclairage des voies : 

 

Les voies de desserte doivent remplir les conditions minimales applicables 

dans la commune en ce qui concerne l'éclairage public des voies de circulation. 

 

 

Article UE5 : Caractéristiques des terrains 

 

Non réglementé 
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Article UE6 : Implantation des constructions par rapport aux voies 

et emprises publiques 

 

Les voies entrant dans le champ dõapplication du pr®sent article sont les voies 

publiques, les chemins ruraux et les voies privées ouvertes à la circulation 

automobile publique. 

Pour lõapplication des r¯gles ci-après, le calcul se fera au nu de la façade, sans 

tenir compte de ses éléments de débords éventuels, tels débords de toitures et 

tout ouvrage en saillie à condition que leur profondeur par rapport à la façade 

concernée ne dépasse pas 1,50 m et en cas dõimplantation en limite du domaine 

public, que la hauteur de leur implantation soit égale ou supérieure à 4,50 m du 

sol fini. 

 

Les constructions doivent sõimplanter : 

 

- Soit ¨ lõalignement. 

 

- Soit dans le m°me lõalignement dõune au moins des constructions la plus 

proche édifiée sur les terrains limitrophes. 

 

 

- Soit en retrait minimum de 3 mètres. 

 

 

Hors agglomération, les constructions doivent respecter un recul minimal de 

18 m¯tres par rapport ¨ lõaxe des routes d®partementales.  

Des adaptations peuvent être envisagées en périphérie des zones urbanisées, 

en concertation avec le Conseil Départemental.  
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Lõam®nagement et lõextension des constructions existantes implant®es de 

façon non conforme aux prescriptions indiquées ci-dessus sont autorisés à 

condition de ne pas aggraver la non-conformité. 

 

Les constructions, installations et ouvrages techniques nécessaires aux services 

publics et/ou dõint®r°t collectif ne sont pas concern®s par les r¯gles ®dict®es 

ci-dessus. 
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Les rives naturelles des cours dõeau doivent °tre maintenues en espace libre 

de toute construction et de tout remblai, en respectant un recul vis-à-vis des 

cours dõeau ¨ adapter en fonction des situations topographiques d®crites ci-

après, en lõabsence de prescriptions du PPR. 

Les dispositions ci-dessous ne concernent pas les ouvrages de franchissement 

des cours dõeau par les infrastructures. 
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Article UE7 : Implantation des constructions par rapport aux 

limites séparatives 

 

Pour lõapplication des r¯gles ci-après, le calcul se fera au nu de la façade, sans 

tenir compte de ses éléments de débords éventuels, tels débords de toitures, 

balcons, saillies, encorbellements et marquises, à condition que leur 

profondeur par rapport à la façade ne dépasse pas 1,50 mètre. 

 

Les constructions doivent sõimplanter : 

 

- Soit sur limite séparative.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Soit en retrait des limites séparatives, à une distance au moins égale à la 

moitié de la hauteur des constructions, sans être inférieure à 3 mètres : 

 

 

Les bassins de piscine doivent respecter un recul minimum de 2 mètres par 

rapport aux limites séparatives. 

 

Lõam®nagement et lõextension des constructions existantes implant®es de 

façon non conforme aux prescriptions indiquées ci-dessus sont autorisés à 

condition de ne pas aggraver la non-conformité. 

 

Les constructions, installations et ouvrages techniques nécessaires aux services 

publics et/ou dõint®r°t collectif ne sont pas concern®s par les r¯gles ®dict®es 

ci-dessus. 
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Article UE8 : Implantation des constructions les unes par rapport 

aux autres sur une même propriété 

 

Non réglementé 

 

 

Article UE9 : Coefficient dõEmprise au Sol (CES) 

 

Non réglementé 

 

 

Article UE10 : Hauteur maximale 

 

Non réglementé 

 

 

Article UE11 : Aspect extérieur 

 

Implantations et volumes : 

- Les volumes doivent °tre simples afin de sõapparenter ¨ lõarchitecture 

traditionnelle. 

- Les déblais/remblais ou affouillements/exhaussements sont limités à 

2 mètres de hauteur. Cela ne concerne pas les parkings souterrains, 

qui ne sont pas limités en déblais/affouillements. 

 

Toitures : 

- Le faîtage doit être parallèle au plus long côté de la construction. 

- La couverture des toitures ¨ pans doit °tre dõaspect tuile couleur brun, 

rouge ou gris. 

 

Façades : 

- L'emploi à nu, en parements extérieurs, de matériaux normalement 

conçus pour être recouverts d'un enduit ou d'un autre type de 

revêtement est interdit. 

- Les couleurs vives et le blanc pur sont interdits.  

 

Eléments liés aux énergies renouvelables et limitation des consommations 

énergétiques : 

- Les panneaux solaires, serres et autres ®l®ments dõarchitecture 

bioclimatique doivent °tre int®gr®s ¨ lõenveloppe des constructions en 

®vitant lõeffet de superstructures surajout®es. 

- Les panneaux solaires sont interdits au sol. 

- Les cuves de récupération des eaux de pluie doivent être enterrées, 

install®es ¨ lõint®rieur des b©timents (cave, garage, etc.) ou masqu®es 

depuis lõespace public par des v®g®taux. 

 

 

Les règles édictées dans cet article ne sõappliquent pas aux constructions type 

véranda, couverture de piscine, ... 

 

Des conditions différentes sont admises, en cas d'aménagement, d'extension 

de constructions existantes nõ®tant pas conformes aux r¯gles ®dict®es ci-

dessus, en harmonie avec les constructions existantes. 
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Article UE12 : Stationnement 

 

Le stationnement des véhicules doit correspondre aux besoins des 

constructions et installations et être assuré en dehors des voies publiques. 

 

 

Article UE13 : Espaces libres et plantations 

 

Les ripisylves, rep®r®es au titre de lõarticle L151-23 du code de lõurbanisme, 

devront être préservées. Il est nécessaire de se reporter aux OAP thématiques 

pour plus de renseignements.  

Les haies, rep®r®es au titre de lõarticle L151-23 du code de lõurbanisme, devront 

être préservées ou à défaut recréées en recourant à des essences végétales 

locales et diversifiées, en utilisant la liste intégrée aux OAP thématiques, 

similaires ¨ celles composant lõ®l®ment recens® sõil sõagit dõesp¯ces locales.  

 

Les haies v®g®tales seront compos®es dõessences locales et vari®es.  

 

Les aires de stationnement aériennes non couvertes doivent être plantées 

dõarbres ¨ raison dõun arbre ¨ haute tige pour quatre places créées. 

 

Les aménagements extérieurs des surfaces non construites et hors accès et 

stationnement, devront privilégier des matériaux perméables de type espaces 

enherbés, sablés ou gravillonnés.  

 

 

 

SECTION  3 : CONDITIONS MAXIMALES 

DõOCCUPATION DES SOLS 

 

Article UE14 : Coefficient dõOccupation du Sol (COS) 

 

Non réglementé 

 

 

SECTION  4 : CONDITIONS TECHNIQUES 

PARTICULIERES 

 

Article UE15 : Obligations en matière de performances 

énergétiques et environnementales 

 

Lõutilisation des ®nergies renouvelables pour lõapprovisionnement ®nerg®tique 

des constructions sera privilégiée.  

 

A minima, la règlementation thermique en vigueur devra être respectée. 

 

Article UE16 : Obligations en matière d'infrastructures et réseaux 

de communications électroniques 

 

Toute construction à usage d'habitation, tout local pouvant servir au travail, au 

repos, à l'agrément ou à l'accueil du public, sauf les annexes, devra prévoir les 

branchements aux réseaux de communications numériques et cela en 

souterrain. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UX 

 

La zone UX correspond aux zones dõactivit®s ®conomiques.  

 

SECTION 1 : NATURE DE LõOCCUPATION ET DE 

LõUTILISATION DU SOL 

 

 

Article UX1 : Occupations et utilisations du sol interdites  

 

- Les exploitations agricoles et forestières. 

- Lõh®bergement h¹telier. 

- Les terrains de camping, de caravanage, et dõhabitations l®g¯res de loisirs, 

les parcs résidentiels de loisirs.  

- Les parcs dõattraction  

- Les garages collectifs de caravanes  

- Les ouvertures et les exploitations de carrière 

- Les habitations hormis celles indiqu®es ¨ lõarticle UX2 

 

 

Article UX2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des 

conditions particulières  

 

- Les habitations d¯s lors quõelles sont nécessaires aux activités de gardiennage 

et dans la limite de 40 m² de surface de plancher, et quõelles soient accolées 

ou incorporées à la construction principale 

- Les entrepôts sont autorisés dès lors quõils sont li®s ¨ une activit® autoris®e 

dans la zone 

- Les d®p¹ts sont autoris®s d¯s lors quõils sont li®s ¨ une activit® autoris®e dans 

la zone 

- Les affouillements et exhaussements sont autoris®s d¯s lors quõils sont li®s ¨ 

une activité autorisée dans la zone selon les conditions fix®es ¨ lõarticle 11 

 

 

SECTION 2 : CONDITIONS DE LõOCCUPATION DES 

SOLS 
 

 

Article UX3 : Accès et voirie  

 

Accès : 

 

Lõacc¯s des constructions doit °tre assur® par des voies publiques ou priv®es 

dans des conditions répondant à l'importance ou à la destination des 

constructions autorisées et de façon à présenter le moins de risque ou de gêne 

pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes 

utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment 

de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 

l'intensité du trafic. 

 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de 

la sécurité. 
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Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, les accès 

doivent être aménagés sur la voie où la gêne apportée à la circulation publique 

sera la moindre. 

 

Les accès doivent être dimensionnés afin de permettre un accès aisé aux 

véhicules de secours, de protection civile et de service public. 

 

 

Voirie : 

 

Les voies publiques ou privées permettant l'accès aux constructions doivent 

avoir des caractéristiques techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, 

aux op®rations qu'elles doivent desservir et permettre lõacc¯s des v®hicules de 

secours, de protection civile et de services publics. 

 

Toute voie publique ou privée nouvelle ouverte à la circulation automobile doit 

être réalisée avec une emprise de plateforme d'au moins : 

- 7,5 mètres pour les voies à double sens, 

- 5 mètres pour les voies à sens unique. 

 

Les voies nouvelles publiques ou privées se terminant en impasse doivent être 

aménagées dans leur partie terminale de façon à ce que les véhicules puissent 

aisément faire demiȤtour. 

 

 

 

 

 

 

Article UX4 : Réseaux  

Pour rappel, les prescriptions de lõannexe sanitaire correspondant sont 

intégralement applicables. 

 

Alimentation en eau potable : 

 

Toute construction à usage d'habitation ou qui requiert une alimentation en 

eau potable doit être raccordée au réseau public de distribution d'eau potable 

par une conduite de caractéristiques suffisantes, conformément aux 

dispositions réglementaires en vigueur. 

 

 

Assainissement des eaux usées : 

 

Dans les zones identifiées en assainissement collectif dans les annexes 

sanitaires : toute construction occasionnant des rejets d'eaux usées doit être 

raccordée au réseau public d'assainissement par un dispositif d'assainissement 

conforme aux recommandations techniques prescrites en application des 

annexes sanitaires jointes au PLU.  

 

 

Gestion des eaux pluviales : 

 

Toute construction, toute surface imperméable nouvellement créée, doit être 

®quip®e dõun dispositif dõ®vacuation des eaux pluviales qui assure : 

- leur collecte (gouttière, réseaux), 

- leur rétention (citerne ou massif de rétention), 

- leur infiltration dans les sols (puits dõinfiltration, massif dõinfiltration) quand 

ceux-ci le permettent. 
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Pour toute nouvelle construction, les contraintes suivantes doivent être 

appliquées : 

- limitation de lõimperm®abilisation, 

- infiltration des eaux pluviales si possibilité, 

- rejet des eaux pluviales avec un débit de fuite de 5 L/s/ha avec un 

débordement admis tous les 10 ans.  

 

Les canalisations de surverse et de débit de fuite doivent être dirigées : 

- dans le r®seau dõeaux pluviales sõil existe, 

- dans le foss® ou le ruisseau le plus proche en cas dõabsence de r®seau dõeaux 

pluviales communal. 

 

La surface totale du projet à prendre en compte correspond à la surface totale 

du projet ¨ laquelle sõajoute la surface du bassin versant amont dont les 

écoulements sont interceptés par le projet. Dans le cas où cette surface totale 

d®passe 1 ha, un dossier r®glementaire Loi sur lõeau doit °tre ®tabli. 

 

Les mesures de rétention inhérentes à ce rejet limité devront être conçues, de 

préférence, selon des méthodes alternatives (noues, tranchées et voies 

drainantes, structures r®servoirs, puits dõinfiltrationê) ¨ lõutilisation 

systématique de bassins de rétention. 

 

En cas de pollution des eaux pluviales ou si le projet comprend des surfaces 

imperm®abilis®es susceptibles dõengendrer un flux polluant important, celles-

ci doivent être traitées par décantation et séparation des hydrocarbures avant 

rejet. 

 

Les eaux provenant des siphons de sol de garage et de buanderie seront 

dirig®es vers le r®seau dõeaux us®es et non dõeaux pluviales. 

 

Les rejets issus des piscines (eaux de bassin) doivent être raccordés au réseau 

dõ®vacuation des eaux pluviales ¨ condition de faire lõobjet dõun traitement 

préalable de stabilisation du chlore. Les eaux de lavage du filtre de la piscine 

seront reli®es au r®seau dõeaux us®es. 

 

Pour lõarrosage des jardins, la r®cup®ration des eaux pluviales est 

recommand®e ¨ lõaide dõune citerne ®tanche distincte du dispositif de 

rétention. 

 

Tout raccordement dõune voie sur une voie publique devra pr®voir un dispositif 

permettant la collecte des eaux de ruissellement. 

 

Les garages collectifs, quõils soient a®riens ou souterrains, correspondant aux 

projets de plus de 4 logements devront °tre munis dõun s®parateur 

dõhydrocarbures.  

 

Pour les constructions existantes, la commune pourra tolérer des dispositifs 

réduits en cas avéré de manque de place. 

 

Lorsque les eaux pluviales collectées par les aménagements réalisés sur 

lõassiette fonci¯re (eaux de toiture, voiries priv®esê) ne peuvent pas °tre 

rejet®es dans le r®seau public dõassainissement dimensionn® ¨ cet effet (r®seau 

EP ou réseau unitaire), elles devront être traitées par un dispositif individuel 

dõ®vacuation dimensionn® pour les besoins de lõop®ration. 

 

 








































































































































































































